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L A  G U E R R E  R U S S O - F I N N O I S E

Rien a signaler.

a situation 
militaire

Paris, 5 mars.
Après une courte période de plus vive activité-, les opé

rations ont marqué, hier, un brusque ralentissement provo
qué sans doute par le retour ofensif du mauvais temps.

Sur terre, les habituelles opérations de reconnaissances 
et patrouilles n ’ont donné lieu à aucun incident.

Dans les airs, l’activité au-dessus des lignes a été extrê
mement faible. Les aviations ont, cependant, continué leurs 
opérations de reconnaissance profonde, les Anglais au-des
sus du nord-ouest de l’Allemagne, les Français sur les arriè
res de la ligne Siegfried et les Allemands dans la région de 
l'est de la France où ils ont envoyé deux ou trois appa
reils.

Le retour d’une mission d’observation au-dessus de l'Al
lemagne. L’observateur remet son appareil.

(P h o to  Bol, v isa  47.805.)

AU JOUR LE JOUR
Parmi tant d'œuvres que le pa

triotisme de l’arriere soutient 
pour le bien-être de nos soldats, 
il en est une toute nouvelle qui est 
particulièrement intéressante, car 
elle a pour objet essentiel d'aug
menter ia sécurité du mobilisé. 
Tel est le but une se propose 
l'œuvre de la « Jumelle au front », 
que vient de ïonder le Touriug. 
Club de France, et dont l'utilité 
est apparue si grande, que M. Bd. 
Daladier et le général Gamelin 
l ’ont approuvée aussitôt que le 
projet leur en fut soumis.

Tout officier doit posséder une 
jumelle achetée à ses frais, mais 
bien des officiers de réserve n'en 
ont que de médiocres. L’armée, il 
est vrai, a prévu en outre, pour 
toutes les unités, un certain nom
bre de jumelles destinées aux 
sous-officiers et aux observateurs; 
mais la nécessité d'équiper cinq 
millions d'hommes a fait que les 
dotations ont été strictement limi
tées et qu’elles sont loin d’attein
dre la proportion d'une jumeüe 
par arme automatique.

Or. une mitrailleuse ennemie 
que nos soldast n’auront pas repé
rée, peut les abattre au cou.rs 
d'une reconnaissance ou d'une 
attaque : s'ils la découvraient, nos 
canons la détruiraient. De même 
que si l'adversaire passe à l'offen
sive, il faut que nos fantassins 
puissent l’apercevoir à grande dis
tance afin de diriger efficacement 
le tir de leurs armes

Le Toiiring-CIub a donc besoin 
de trente mille jumelles marines, 
« i de tourisme, pour en envoyer 
cinquante — une par section — à 
trois cents régiments d’infanterie 
et à d'autres unités combattantes. 
Chacune de ces jumelles peut sau
ver la vie de plusieurs soldats.

« Ne gardez pas, dit-il aux ci
vils, votre jumelle embusquée 
dans une armoire ; faites=la nous 
parvenir, on remettez-Ia à un de 
nos délégués ! vous pouvez spéci
fier à quelle unité de la zone des 
armées est destinée votre jumelle; 
vos instructions seront observées. 
Si vous n'en avez pas, faites-nous 
lin don, si modique soit-il. pour 
contribuer à l’achat de jumelles 
neuves que nous obtiendrons au 
lut illeur prix. »

Vous qui me lisez, sans doute 
Ïeuez-voïs à votre jumelle, mais 
pour vous elle n ’est qu’un objet 
de luxe, un instruinentt de plaisir; 
pour le soldat, c’est le salut.

N’hésitez pas !...
Jacques CHOLET.

Au Japon, à la suite 
d’une avalanche 
un train tombe 

dans une rivière
Tokio, 5 mars.

De l'agence Domei :
Un grave accident de chemin 

de fer s’est produit dans la pro
vince de Yagmala, lorsqu’un 
train dérailla à la suite d’une 
avalanche qui venait de détruire 
un. pont,

Cinq wagons sc renversèrent. 
ainsi que la locomotive et l'un 
des wagons et le tender s'écra
sèrent dans La rivière profonde 
de quinze mètres.

Le chiffre des victimes, qui est 
très élevé, n'est pas encore con
nu mais on craint que le nombre 
des morts dépasse cent vingt.

Les wagons qui déraillèrent 
furent ensuite détruits par l'incendie.

La règlementation 
de la vente des boissons

Paris, 5 mars.
Il convient de préciser que les 

boissons dont la vente demeure 
permise tous les jours de la se
maine sont celles dont la vente 
est normalement admise dans les 
débits de boissons, dites hygiéni
ques, c'est-à-dire : tous les vins, 
cidres, poirés, bières, limonade, 
eaux minérales et gazeuses, so
das, jus de fruits et de légumes, 
lait, infusions diverses, sirops, 
ainsi que les vins doux naturels, 
c’est-à-dire ceux qui ont droit au 
régime fiscal des vins (titrant 
au maximum 1S degrés : Muscat, 
Frontignan et certains Banyuls).

Celles dont la vente est prohi
bée trois jours par semaine sont 
les apéritif (art. 3 compris) ceux 
à base de vin (Porto, Malaga, Xé
rès, Madère, vins doux n’ayant 
pas droit, au régime fiscal'des 
vins ; Quinquinas, vermouth, 
amers, bitters), toutes eaux-de- 
vie et liqueurs.

Le nouveau m inistre d ’Italie 
en Hongrie e st arrivé à Budapest

Budapest, 5 mars.
I-e nouveau ministre d’Ilalie. 

le marquis de Talamo, est ar
rivé ce soir à Budapest. Le per
sonnel de la légation italienne 
ainsi qu'une délégation du Fas- 
cio de Budapest ont accueilli le 
ministre sur le quai de la gare.

Au cours de leur progression vers le lac Ladoga, les Fin
landais criblèrent de balles une auto soviétique.

(P h o to  N. Y. T „  v isa  59.269.) -

Epuisées, les troupes
soviétiques

doivent par endroits se retirer

Le général VALVE, chef de la défense
flotte finlandaise.

cotiere et de la
(P li. F ra n ce-P resse , v isa  59.262.)

Le drapeau finlandais
continue 

à flotter sur Viipuri
Helsinki, 5 mars.

Le drapeau finlandais flotte 
toujours sur le vieux château de 
Viipurj. Les troupes russes, après 
s’être épuisées dans des attaques 
terribles, ont dû se replier.

D une part, l’aviation finlan
daise avait réussi à entraver le 
transport des troupes fraîches 
en bombardant les formations de 
colonnes ennemies ; d’autre 
part, le feu de l’artillerie finlan
daise a creusé des trous énor
mes dans les rangs des troupes 
soviétiques.

Enfin, les puissantes batteries 
côtières finlandaises ont bom
bardé le golfe de Finlande avec 
tant de violence que les glaces 
ont fini Par céder et que des dé
tachements russes entiers sont 
tombés à l’eau. Le haut comman
dement finlandais parait juger 
inutile de faire retirer ses trou
pes sur la ligne de défense en 
arrière de Viipuri, ligne beau
coup plus puissamment organi
sée et armée que les points ac
tuellement occupés. En ce mo
ment, les troupes finlandaises ne 
s’appliquent nullement à défen
dre Viipuri en tant que ville 
point vital, mais il s’agit avant 
tout d’augmenter chaque jour la 
disproportion entre chaque mè
tre de terrain cédé et les pertes 
effroyables infligées à l’ennemi.

Le communiqué finlandais
Voici le communiqué officiel 

finlandais du t mars :
Sur terre. — Dans l’isthme de 

Carélie, l’ennemi a,toute la jour
née, lancé des attaques contre 
les îles de la baie de Yiborg et 
centre la côte nord-ouest de la 
baie de Vlborg. Les combats 
continuent dans les presqu’îles, 
dans l’entrée de la baie ; l’enne
mi a été repoussé sur les autres 
points.

Entre la baie d'e Yiborg et le 
Yucksi, les Finlandais ont re
poussé des attaques locales,dont 
les plus violentes, ont, été diri
gées contre Ay Hapaa et Pollak- 
kla. Les combats ont continué 
toute la journée.

Dans la partie orientale de 
l’isthme, feu de harcellement de 
l'artillerie, à Kuhmo ; les com
bats continuent toujours et les 
Finlandais ont repoussé les atta
ques de l’ennemi et enlevé plu
sieurs nids de résistance. Les 
pertes de l’ennemi ont dépassé 
500 hommes.

D’autre part, rien de nouveau.
Sur mer. — Dans le golfe de 

Finlande, l’ennemi a tenté d’at
taquer sur la glace les îles d’As- 
poe et l’archipel de Yederlak. 
Ces attaques ont été repoussées.

Dans les airs. — Les forces aé
riennes finlandaises ont, bombar
dé et mitraillé, au cours de la 
journée du 4- mars, des colonnes 
et. des troupes soviétiques sur la 
glace du golfe de Finlande. 1.'ac
tivité aérienne de Pen,lierai s’est 
limitée à auelques vols dans 
l ’isthme de Carélie et, les régions 
nord-est du lac Ladaga.

Suivant des renseignements 
vérifiés, l’ennemi a perdu trois 
avions.

Les Soviets annoncent 
des succès

Moscou, 5 mars.
De VAgence Tass .■ Communi

qué de l’Etat-Major de la cir
conscription militaire de Lenin
grad, en date du 4 mars :

Sur l'isthme do Carélie, '.'es 
troupes soviétiques ont occupé 
File Uuransaari, avec la ville et 
forteresse de Trongsu (Uraa) et 
l ’île Tejkarmnsaari, dans le 
golfe de Viipuri, ainsi qqe les 
bourgs Hejnlahti, Vilakoji et 
Muliouahti, sur ia rive ouest du 
golfe de Viipuri.

Dans la forteresse de Trong- 
sund, nous nous sommes empa
rés de trois batteries à longue 
portée et d’un grand nombre de 
mitrailleuses, fusils, obus et car
touches.

Sur les autres secteurs du front 
aucun événement important. No
tre aviation a bombardé les trou
pes et les objectifs militaires en
nemis. L’aviation ennemie, n'est 
pas apparue.

Des volontaires suédois 
mettent en fuite 

un détachement russe
Stockholm, 5 mars.

On mande de Finlande au J'id- 
ningarnas Telegrambyraa qu’un 
détachement du corps de volo.11- 
t a ires suédois envoyé en recori- 
naissance a eu une rencontre 
avec des forces ennemies quatre 
fois.plus importantes qui ont été

repoussées après de durs: com
bats,allant parfois jusqu’au corps 
à corps.

T,es pertes russes ont atteint 
200 hommes.
Trois mois de guerre

sans grands résultats 
pour les Russes

Helsinki, 5 mars.
Pour la première fois, depuis 

qu’à l ’étranger, on parle de Vii- 
puri, le journal finlandais « Uet- 
singin Sanomat », qui est l'orga
ne le plus important de la capi
tale, consacre son principal édi
torial à la ville.

« Les troupes sociétiques, écrit- 
il, se sont avancées sur l’isthme 
jusqu’aux remparts de Viipuri. 
C’est' le seul résultat digne d’at
tention, obtenu après une guerre 
qui dure déjà depuis trois mois.

« Il était clair pour tout,1e mon
de que cela arriverait tôt ou tard 
ixi surprise, pour nous comme 
pour nos ennemis est seulement 
que l’agresseur n ’y soit pas par
venu plus tôt, »

Alerte aérienne à Helsinki
Helsinki, 5 mars.

L’alerte a été donnée ce matin 
dans la capitale à 10 heures 10. 
Elle s’est-terminée à 10 heures 25 
Aux environs de ia ville à l’ouest 
l ’alerte a «té donnée également 
en plusieurs localités et à 20 ki
lomètres à l’ouest de la ville, on 
a entendu les tirs des batteries 
de D. C„ A.
Suivant certains renseignements

des avions sont.passés à une 
grande hauteur, proximité de 
la capitale.

La Finlande réclame 
l’assistance

des puissances occidentales
Stockholm, 5 mars.

D'après ce que le correspon- 
,dant du Social Demokraten a ap
pris à Helsinki, l'opinion finlan
daise, disent les journaux auto
risés, se prononce de plus en 
plus en faveur d'une demande 
d’assistance aux puissances occidentales.

Le correspondant constate, par 
auteurs, que l’affluence' des vo
lontaires se fait plus grande et 
que d’autres forces sont aussi à 
la disposition de la Finlande.

Des volontaires américains 
vont se rendre en Finlande

New-York, 5 mars.
Le Daily News annonce qu’un 

corps expéditionnaire! d’environ 
Trois mille Américains sera en
voyé, au cours des prochains 
mois, en Finlande. Le recrute
ment et l'organisation sont faits 
par l'Association des anciens 
combattants finlandais aux 
Etats-Unisi .

Coite semaine, deux cent" cin
quante volontaires environ se 
joindront au groupe des volon 
mires canadiens ' qui partiront 
d'un port du Canada. Le mois

prochain, mille. autres volontai
res environ s’embarqueront.

Une allocution du colonel 
Roosevelt chef du contingent 

anglais en Finlande

Londres, 5 mars. 
Le colonel Hennit Roosevelt, 

qui a été autorisé à quitter l’ar
mée britannique pour diriger lé 
contingent anglais en Finlande, 
parlant à la radio, a déclaré ; ' 

— Il D'est pas question de com
munisme, de fascisme, ce sont de 
simples mots. Ce qui menace le 
monde aujourd’hui, ce sont les 
forces du mal. •

Fuis le colonel Kermit Roose
velt a rappelé qu’il y a environ 
neuf cents ans que les premiers

La Chambre poursuit
la discussion des interpellations 
sur la politique agricole
M . Queuilfe déclare que le pain de guerre, 

riche en vitam ines, sera meilleur 
que celui du temps de paix

. Paris, 5 mars.
La séance est ouverte à '9 heu

res 40, sous la présidence de M. 
Gratien Candace.

M. Queuille est au banc du 
gouvernement.

L’ordre du jour appelle la sui
te de la discussion des interpel
lations sur la politique agricole.

reaucratisme » envahissant e t  
avoir enfin un esprit de réalisa
tion.

Le pays plein de bonne volonté 
ne. demande qu’à travailler dans 
l’ordre, il n'accepte qu'une seule 
dictature : celle du bon sens 
(applaud.).

M. Dupont dénonce la pénurie M* A l e x a n d r e  D u v a l

L ’ E M B A R G O
sur les charbons allemands

•-------------- —̂  • m ----------------- -

L’Italie prendra-t-elle l’initiative d’une conférence ?
Berne, 5 mars.

Selon des informations reçues 
de Rome par le Carrière d.el Ji- 
cino, les milieux politiques ro
mains ne croient pas que ni 
l’Italie, ni l'Angleterre aient l ’in
tention d’envenimer l’incident 
qui s’est produit au sujet des 
charbons allemands et de com
promettre le « statu quo » qui 
existe actuellement entre les 
deux pays.

La note de protestation ita
lienne relève-t-on à Borne, n ’a 
pas le caractère d’une manifes
tation d’hostilité à l’égard de 
Londres, d’autant moins, ajeute- 
t-on, que des assurances au
raient été données à l ’Italie du 
côté britannique.

11 n’est pas exclu qu’ôn envi
sage l’éventualité der éunir une 
conférence dans le but d’établir 
un régime qui, tout en proté
geant les droits des belligérants, 
nuirait, le moins possible aiix 
neutres.

L’Italie éventuellement, pour
rait prendre l’initiative de pro
poser cette conférence.

L’Angleterre a agi selon 
son droit

Londres, 5 mars,.
Dans leurs commentaires sur 

la note de protestation italienne 
•relative a l ’embargo - sur les ex
portations de charbon allemand, 
les journaux anglais sont unani
mes a estimer qu’en présence des 
méthodes de guerre adoptées par 
l’Allemagne, le gouvernement 
britannique ne saurait renoncer 
ni aux droits que lui confère son 
état de belligérant, ni aux 
principes sur lesquels, conformé
ment à ces droits, il a basé ses 
Plans pour gagner la guerre. 
Loiunie le fait remarquer ce: ma
tin Je Times, F embargo'm’a
vait pas pour objet de frapper 
l’Italie, mais de frapper l'Alle
magne. Il- est inconcevable enfin 
estiment les journnaux que, mo
yennant nue bonne volonté de 
part et d ’autre, H 11e soit pas 
possible, en poursuivant les né
gociations de résoudre un pro
blème compliqué dans le détail, 
mais simple dans les principes 
à suivre.

L'attitude du gouvernement bri
tannique. écrit le rédacteur di
plomatique du Tj.mie.s,, .est que 
toutes les décisions ' prises sont 
conformes an droit international, 
1el qu' l a été expliqué dans lés 
ordres en Conseil relatifs au con

trôle de la contrebande et aux 
représailles.

Il affirme, d'autre part, que 
« les bruits selon lesquels .un 
nouveau délai pourrait être ac
cordé aux navires italiens trans
portant du charbon allemand, 
sont donnés de tout fondement, 
de même que Je sont Ceux qui 
prétendent que l’Angleterre avait 
•décidé d’user de représailles par
ce que l’Italie avait refusé de lui 
vendre les produits de son in
dustrie lourde. Cela est absur
de ».

t Les envois de charbon al
laient être interceptés, de toute 
façon, qu’un accord fût interve
nu ou non ».

Faisant allusion aux assertions 
italiennes suivant lesquelles le 
contrôle du courrier postal exer
cé par la maris*) britannique 
constitue une violation flagrante, 
de la convention de la Haye de 
1907, le grand journal conserva
teur répond « Si les ■ Allemands, 
dans tous les pays du monde, 
ont reçu l’ordre d’abuser du se
cret, des sacs postaux et de l’ex
ploiter à des fins de guerre, la 
Grande-Bretagne ne peut mani
festement-pas tolérer que cette 
exploitation sans scrupules se 
poursuive ».

Les navires italiens 
qui ont quitté Rotterdam 

seront saisis
Les vapeurs italiens qui ont 

quitté le port de Rotterdam de. 
puis Jo premier mars à minuit, 
avec une cargaison de charbon* 
allemands, tombent sous le coup 
de l’ordre en Conseil prévoyant 
la saisie des exportations alle
mandes. ’

Telle est l’indi'e.ation qu’on 
donne ce matin dans les milieux 
autorisés. Aucune exception ne 
sera faite en leur faveur. Les 
cargaisons qui pourront être sai
sies, seront vraisemblablement 
vendues, et le produit de leur 
verde sera déposé au fondj de 
prises, pour attribution à la fin 
do la guerre, conformément à 
l’usage.

Deux navires italiens ont été 
détournés de leur route et con
duits vers les downs, pour per
mettre de-déterminer s'ils trans
portent des exportations alle
mandes qui. dans lotir ras. con-' 
rtste probablement en du char
bon. celui-et Sera retenu avant 
que les navires ne soient relâ
chés.

Le colonel Kermit KOOSEVELT 
(P h . F ra n ce -P resse , v isa  59.339.)

hommes de , Grande-Bretagne 
avaient quitté leurs rivages pour 
aller en terre lointaine soutenir 
un peuple opprimé. C’est la foi 
religieuse qui remplissait le cœur 
de ces insulaires et ils nommè
rent leur aventure une croisade. 
Aujourd'hui, pour sauver le 
monde, il faut une nouvelle croi
sade.

Le contingent anglais a, ajou
té le colonel Roosevelt, n’a pas 
d’autre but que d’aider le peu
ple de Finlande à lutter contre 
les. forces du mal que les Soviets 
représentent. Nous sommes sûrs 
que nous allons combattre -non 
seulement pour la Finlande, 
mais pour tout le monde civilisé.

de main-d’œuvre
M. A. Dupont, socialiste, par

lant dans la discussion générale 
déclare . qu’après une période 
particulièrement défavorable du 
p'oint de vue météorologique', là 
pénurie de main-d’œuvre et de 
matériel est désastreuse pour l'a
griculture. Des remèdes doivent 
être immédiatement apportés à 
cette situation, notamment, par 
l’affectation spéciale à la terre, 
des hommes des campagnes ap
partenant aux vieilles classes.

M. André iDupont. — La Com
mission de l'agriculture insiste 
pour que te régime des détache
ments temporaires et des permis
sions agricoles fonctionne au ma
ximum. Il faudrait même que 
dés les premiers beaux jours, 
les cultivateurs fussent renvoyés 
dans leurs foyers. D’autre part, 
des équipes militaires devraient 
être constituées pour aider aux 
travaux des champs, lal rénumé
ration de fous les salariés agri
coles devrait être uniformisée, 
qu’il s’agisse de la main-d’œu
vre'militaire ou dë la main-d’œu
vre civile.

M, Queuille, ministre de l’A
griculture interrompant, déclare 
que le régime des prestations 
militaires a été établi . et leur 
taux fixé dans des conditions 
favorables, de même que l’Etat 
prend a sa'chargé l’assurance 
contre les accidents du travail.

M. André Dupont maintient que 
trop.de formalités et de frais 
sont exigés des cultivateurs qui 
veulent employer des militaires, 
Or. il faut éviter toutes ces bri
mades et toutes ces tracasseries. 
Ne pourrait-on aussi prendre des 
mesures en vue de ia récupéra
tion de toutes, les-énergies dis
ponibles et dans les moments de 
presse pour certains travaux ex
ceptionnels d'utiliser, les jeunes 
gens de H à 17 ans, de nos éco
les.

M. Elbel critique 
l’organisation économique
M. Elbel. radical-socialiste, es

time que c'est l'ensemble de no
tre organisation économique qui 
appelle de nombreuses critiques. 
C’est le sens des responsabilités 
individuelles qui fait surtout, dé
faut, et ln grosse difficulté pour 
les intéressés est de savoir à qui 
s’adresser. Il manque pour les 
organisations de cultures dans 
la zone des années des crédits 
pour acheter des semences.

M. Queuille fait observer qu’à 
l'lieui e actuelle ces crédits sont 
mis à la disposition de ces orga
nisations.

M. Elbel remercie le ministre 
de cette déclaration, mais main
tient qu’il y a toujours, eu man
que de liaison regrettable entre 
les divers services.

S'il sôajit du ravitaillement du 
pays, là aussi, on se heurte à 
mille difficultés et à mille con
tradictions

M. Queuille. — Interrompant, 
évoque la complexité des problè
mes qui se posent pour nos 
échanges avec les pays étran
gers. Afin de veiller sur nos ré
serves d’or, des restrictions à 
certaines opérations s’imposent. 
T.e ministre des Finances doit 
légitimement intervenir. Il peut 
être, en outre, indispensable d’é
viter que certaines concurrences 
11e se produisent. C’est pourquoi 
les pratiques du temps de paix 
doivent fléchir devant des néces
sités impérieuses qui . aliénient 
momentanément notre liberté.

M. Eibei. maintient que l'on a 
l'impression que la guerre a un 
peu surpris certains services. 
Beaucoup trop de mesures « en- 
viagées » n’ont pas été prises. La 
paperasserie doit être moins en
combrante, les formalités simpli
fiées. 11 faut mettre tin au « bu

ans ia ligne Maginot

Une casemate d’artillerie, les servants au travail
(Ph. France-Presse, visa 49.882.)

M. Alexandre Duval (Fédéra
lion républicaine). — Rappelle 
les initiatives que ses amis et lui 
ont prises dès le mois d’octobre 
en vue de permettre les semen
ces et les labours et remercie M. 
le ministre des mesures qu’il-a 
prises à cet effet, mais.elles doi
vent être complétées pour répon
dre à toutes le nécessités.

D’autre part, le ministre devra 
nous dire quettes seront- l’éten
due- et les formes des primes à 
l ’exploitation annoncées par M. 
le ministre des Finances dans 
son dernier discours radiodiffu
sé. Le développement de la cul
ture mécanique doit être organi
sé dans le cadre professionnel.

M. Queuille fait connaître que 
vingt-deux coopératives de cultu
re mécanique vont désormais in
tensifier ce mouvement.

M. Alexandre Duval dit qu’il
faudrait aussi créer des Coopéra
tives pour l'utilisation du maté
riel existant.

M. Queuille déclare que c’est 
possible avec les textes en vi
gueur.

M. Alexandre Duval montre la 
nécessité . de la relève des pay
sans français par des travail
leurs coloniaux. Ji en arrive aux 
graves difficultés- que rencon
trent les maires pour le ravitail
lement de leurs, concitoyens. Les 
Chambres d agriculture de
vraient jouer un rôle primordial 
dans ce domaine, elles devraient 
servir d'intermédiaire entre la 
production et le ravitaillement. 
(Applaud.).

M. Le Pc-ullen appelle l'atten
tion sur la situation difficile 
dans laquelle se trouve l’élevage 
du cheval de trait.

Il insiste sur la nécessité de 
mettre à Ja disposition des éle
veurs, pour la période de la 
monte, les spécialistes qui leur 
manquent, étalonniers et vétéri
naires (applaudis,).

L e pain de guerre
M Jean Niel réclame l’analyse 

des farines, afin de rassurer 
l’opinion publique quant à la 
qualité.du pain.

Le ministre a commis un acte 
de prévoyance heureux en insti
tuant, Ja carte de pain. Encore 
faut-il fine ce pain soit parfaite
ment sain.

M. Queuille fait remarquer 
que l’enveloppe du grain de blé 
contient davantage de vitamines. 
En s’en rapprochant, on amélio
re donc ia qualité du pain. La 
farine de fève, qui va être in
corporée. aygmente aussi la 
quantité, de vitamines, si bien 
que le pain sera meilleur que 
celui d’avant-guerre,

M. Eimiger. — Les farines de 
boulangeries nè contenaient 
plus assez d'éléments riches en 
vitamines.

M. Jean Niel, — Je suis heu
reux que le pain de guerre soit 
pius riche que le pain de paix 
en vitamines, mais on aurait pu 
aljer chercher les vitamines ail
leurs. Il faudrait aussi réglemen
ter le pain de seigle, qui -est 
excellent.

M. Jean Niel signale l’impor
tance de la question du stockage 
et du transport des pommes de 
terre. II y a eu cet hievr, quan
tité de stocks de pommes de 
de terre gelées. Pour le moment., 
il est difficile de transporter les 
pommes de terre de semence.

NI. Queuille. — Le ministre des 
Travaux publics a donné des 
instructions pour que les vagons 
nécessaires soient mis à la dis
position des producteurs.

M= Jean Niel. — Encore faut- 
11 que ces vàgons ne soient pas 
réquisitionnés par le ministère 
de l’Armement. La guerre ne se
ra pas gagnée seulement avec 
des obus. Il faut songer à faire 
produire le terre.

M. Jean Niel signale des er
reurs dans la. réquisition des 
animaux de boucherie. Les pro
ducteurs Doivent être prévenus 
un mois d avance pour préparer 
les bêtes
(Lire la suite en Dernière Heure)

M I N U T E /
Comme nous l'a expliqué . 

Paul lleijnijud, l'usage des cc 
tes de rationnement aura F 
vantage d'eviter le stockage.

■ Mais a condition que 
mauvais Franais ne constitue 
pas leurs stocks avant L'établi 
sement des dites cartes ; car, 1 
cc cas, on verrait les prix ma 
ter avec La consommation.

Sans doute, la plupart d 
consommateurs se plieront-ils 
la sage discipline préconisée pi 
le ministre des Finances.

Mais pourquoi, par mesure 1. 
prudence, ne pas exiger que I 
commerçants signaient leu 
trop gros acheteurs ; après qu 
on ferait chez ceux-ci des pe 
qnisitions qui seraient parte fructueuses.

Ces tricheurs sont rares, dlr t-on. ..
c'est précisément pour ce i 

qu'il nc faut, pas les rater.
' 1UC.
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Les interventions 
de M. Thiolas

La situation 
des facteurs-receveurs 

aux armées
Le Puy, 5 mars.

M. Maurice Thiolas, député, a 
reçu la lettre ci-après, d'e M. le 
ministre des Transmissions :

« M. le président du Conseil, 
ministre de la Défense nationa
le, de la Guerre et des Affaires 
étrangères, me transmet votre 
lettre par laquelle vous deman
diez que les facteurs-receveurs 
des P. T. T. soient admis, au 
même titre que les facteurs, 
dans les cadres de la poste aux 
aimées.

« J’ai l'honneur de vous faire 
connaître que les dispositions 
de l’arrêté interministériel du 25 
janvier 1937, sur l'organisation 
de la poste aux armées, ne per
mettent pas, actuellement, d’af
fecter les facteurs-receveurs à 
ce corps spécial.

« Toutefois, l’administration 
vient de reconsidérer la situa
tion de ces agents ; elle envisa
ge, d’accord avec le département 
de la guerre et le haut comman
dement d’adimettre, désormais, 
les intéressés dans le corps en 
question et dans les mômes con
ditions que les agents des ser
vices de manipulation, de dis
tribution et de transport des dé
pêches.

« En attendant la réalisation 
de cette mesure, les candidatu
res des facteurs-receveurs, qui 
remplissent les conditions requi
ses, sont signalées au général 
commandant en chef des forces 
terrestre (direction générale de 
la poste aux armées) en vue de 
leur détachement dans ce ser
vice. s

L e  tabac à l’armée
M. Maurice Thiolasa reçu la 

lettre suivante du sous-secrétai
re d’Etat de la Défense nationa
le et de la Guerre, concernant la 
ration de t-abac dans la zône des 
armées ;

Paris, le 2 mars.
i Vous avez bien voulu me de

mander quelle était la ration de 
tabac journalière à laquelle peu
vent prétendre les soldats mobi
lisés dans la zône des armées.

« J’ai l’honneur de vous faire 
connaître que les soldats ont 
droit à 20 grammes pour la ra
tion forte et à 15 grammès pour 
la ration normale.

« Amitiés. »

À  la Société d’Emulation 
du Bourbonnais

Moulins, o mars.
La Société d’Emulation vient 

de faire paraître avec un léger 
retard dont on comprend aisé
ment la cause, le quatrième bul
letin de l’année écoulée, qui re
late les travaux .et rapporte les 
communications effectuées par 
ses membres au cours de ce der
nier trimestre.

Comme toujours, il paraîtra 
plein d’intérêt aux curieux et 
aux lettrés, attachés aux choses 
du régionalisme.

La Société n’a  pu procéder, en 
raison de la mobilisation, d ’un 
grand nombre de ses membres 
au renouvellement des membres 
du bureau* et du conseil d’admi
nistration, et des élections par 
correspondance n ’étaient pas 
possible. Aussi, les pouvoirs du 
bureau et du conseil d'adminis
tration sont-ils prorogés d’un an, 
personne ne s’en plaindra.

Trois décès ont affecté la So
ciété en cette fin d’année. Sont 
morts : M. Rouleau, à qui l’on 
doit un travail des plus intéres
sants. relatif an langage parlé 
en Sologne bourbonnaise : Ai. 
Gustave Queyroi, ancien officier 
sorti de Saint-Cyr, qui possédait 
une compréhension très étendue 
en matière d ’art ; Mme Desma- 
roux de Gaulmin. « le nom de 
Desmaroux de Gaulmin se lie à 
l ’amélioration agricole entrepri
se sous l’Empire et qui trans
forma plusieurs communes : 
Boucé, Montlodre, Montaigu-ie 
Blin, envahies longtemps par les 
inondations du Valançon ».

Mais outre le compte rendu de 
la XXXVlll» excursion annuelle 
de la Société en région de St- 
Amand-Montrond le présent bul
letin apporte dp précieux rensei
gnements sur l'activité de ceux 
qui, en Bourbonnais ou hors de 
cette province, s’illustrent de fa
çon particulière.

Sait-on par exemple que l’Aca
démie française alloua un prix 
Catenacci à MM. Marcel Géner- 
mont (Moulins) *et P. Pradel 
(Montluçon) pour leur ouvrage 
« L’Allier », dans la collection 
des « Eglises de France ».

Que parmi les personnalités 
bourbonnaises mises au premier 
plan de l’actualité par les évé
nements, figurent le général 
Georges (de Montluçon), com
mandant en chef des armées 
françaises de terre ; Raoul Dau- 
try (de Montluçon également), 
choisi par le président Daladier 
comme ministre de l’Armement, 
et Jean Giraudoux, le haut-com
missaire à l’Information, et que 
le généralissime Gamelin, fils 
du sous-intendant militaire Ga
melin, fit une partie de ses étu
des à Moulins. On apprend en
core la promotion au grade d’of- 
l'icier de la Légion d’honneur de 
Hugues Lapaire l’écrivain bien 
connu, et du professeur Paul Gi- 
roud, nommé chevalier au titre 
de la Santé publique; tandis que 
le docteur André Ranglaret rece
vait la médaille de chevalier de 
St-Grégoire-le-Grand.

Sait-on aussi qu’un Bourbon
nais d'origine, M:. Henri Jour
dan accompagnait l’ambassa
deur de France à Berlin. M. Con
fondre, quand celui-ci se pré
senta le 3 septembre au minis
tère des Affaires étrangères du 
Reich, pour lui signifier la dé
claration dp guerre de la France 
à l’Allemagne.

Ont été classés parmi les mo
numents historiques du départe
ment, à l’exception du clocher, 
l’église de Malicorne (dont la fa
çade l’était déjà par arrêté du 
14 juin) les façades des « An
ciennes Halles » de Moulins, rue 
François-Péron et rue Diderot, 
précédemment inscrites à l’in
ventaire.

Dès les premiers jours de la 
mobilisation, lit-on encore, les 
vitraux de la cathédrale de Mou
lins, de Notre-Dame et de St- 
Pierre, de Montluçon, ont été 
soigneusement déposés et mis en 
caisses, ainsi que les fryptiques 
et autres objets classés ou de va
leur qui, ont aussitôt été mis en 
lieu sûr. En même temps, des 
barrières dP sacs à terre s’éle
vaient autour de la « Mise an I 
Tombeau » de la cathdérale et; 
du mausolée du duc de Montino- 
ïency.

L e  co m m u n iq u é  
d 'il y  a  *15 an s

A u n o rd  d ’A rras, p rè s  de 
N o tre-D am e-de-L orette , n o u s  
avo n s re p r is  la  p lu s  g ran d e  
p a r t ie  d e  la  tr a n c h é e  q u e  
n o u s  av io n s  p e rd u e  a y a n t-  
h ie r , e t  f a i t  150 p r iso n n ie rs .

L ’e n n e m i a, d e  n o u v eau , 
b o m b ard é  la  c a th é d ra le  de 
R eim s.

E n  C h a m p a g n e , r ie n  de 
n o u v e a u .

E n  A rgonne, à  V auquols , 
n o u s  avo n s rep o u ssé  d eu x  
con  t ic - a t ta q u e s  e t  réa lisé  de  
n o u v e a u x  p ro g rès e n  in f li
g e a n t à  l ’e n n e m i d es p e rte*  
sensib les . N ous som m es m a î
t r e s  c>3 la  p lu s  g ra n d e  p a r t ie  
d u  v illage.

Les bûcherons
et les lois sociales

--- * ♦ « — -—

Un bûcheron n’ayant pas de 
contrat de louage, utilisant un 
outillage personnel, travaillant 
comme bon lui semble, sans di
rection, sans surveillance, avec 
un marché d ’entreprise ;

1° Doit-il être considéré comme 
assuré social obligatoire et le 
marchand de bois quf l’occupe 
est-il obligé de cotiser pour lui?

2° Le dit patron doit-il lui ver
ser les allocations familiales en 
vertu de l’article 8 du décret-loi 
du 31 mars 1338 ?

Réponse du ministre 
de l’Agriculture

1° De l’interprétation de l'ar
ticle premier, paragraphes 2 et 
3, du décret-loi du 23 octobre 
1935, donnée par un arrêté de la 
Cour de cassation en date du 25 
novembre 1936, il résulte que 
« la qualité de salarié, en tant 
qu’elle implique un lien, de su
bordination entre travailleur et 
employeur, n’est pas une condi
tion indispensable de l ’assujet
tissement aux Assurances socies; 
que, par application de ce texte, 
est assuré obligatoire tout Fran
çais ou Française travaillant 
pour un ou plusieurs em
ployeurs, quelle que soit la for
me ou la nature du contrat qui 
le lie, sous la seule condition 
que leur rénumération annuelle, 
quelle qu’en soit la nature, no 
dépasse pas les chiffres limites 
de salaire » (30.000 fr. à partir 
du premier octobre 1938).

En conséquence et sous réser
ve du pouvoir d’interprétation 
des Tribunaux, un tâcheron tra
vaillant avec ses prorpes outils, 
sans direction, sans surveillan
ce, mais rétribué forfaitairement 
par un marchand de bois, doit 
être considéré comme un salarié 
eé comme assuré social obliga
toire , le marchand de bois, 
dans ce cas, est assimilé à un 
emploi et doit payer sa part de 
cotisation ;

2» Aux termes de l'article (der
nier paragraphe) du décret-loi 
du 31 mai 19.38 « Les ouvriers 
agricoles et bûcherons travail
lant seuls ou avec l’aide de leur 
famille, avec des outils leur ap
partenant en propre et non ac
tionnés pr, un moteur inanimé, 
sont réputés pour- l’application 
■des dispositions relatives aux al
locations familiales, bénéficier 
d’un contrat de louage de servi
ces, que les travaux soient effec
tués au temps, à la tâche ou à 
forfait. »

Si le bûcheron en question 
remplit les conditions énumérées 
ci-dessus son employeur est tenu 
à l’obligation de s’affilier et de 
cotiser opur lui à une caisse d'al
locations familiales agricoles.

Docteur FIE.
Député de la Nièvre.

Pour nos soldats
Ceroir à 20 h. 30, an Central Cinéma, 

soirée artistique et musicale 
organisée pas l’Amicale
Fourchambault, 5 mars.

C’est ce soir qu'aura lieu sous 
la présidence ‘ d’honneur de M. 
le docteur Faucher, maire de 
Fourchambault, du commandant 
Suavet, chef de la place et de 
M. René Guillien, président des 
Anciens combattants, la soirée 
artistique et musicale, organisée 
au profit des mobilisés de l'ami
cale.

Grâce aux précieux et gracieux 
concours qu’elle a trouvé, tant 
près des musiciens que du Grou
pe artistique du 5e génie et du 
Groupe autonome des anciens 
combattants, l'Amicale pu mettre 
sur pied un programme qui sau
ra satisfaire les plus exigeants.

Le joyeux troupier André, qui 
fait revivre l’époque héroïque de 
l’immortel Polin ; la fine diseu
se Rosette, qui détaille avec art 
de jolies et fines chansons ; les 
chansonniers Meyer et Jean 
Duan, qui savent, l ’un et l'au
tre être ironiques ou émouvants; 
les Simon's, agiéables et amu
sants duettistes au goût du jour; 
seront en compagnie de l'excel
lent chanteur Pradaud, yui fut 
durant douze ans l’une des ve
dettes de l’Européen et du po
pulaire Maffre, le loquace Mar
seillais qui est tout à la fois ve
dette du music-hall et de l’écran.

Deux jeunes violonistes de ta
lent, prêteront également leur 
gracieux concours à cette soirée. 
Nous voulons parler de Jean Gi
rard, lauréat du Conservatoire de 
Nevers et de Mlle Monique 
Jean-Piejre, premier prix dudit 
Conservatoire.

Pour terminer cette soirée, 
l’amusante pièce « Un crâne 
sous uné tempête », sera donnée 
par André et Rosette qui sont, 
ne l’oublions pas, deux excel
lents artistes.

Un orchestre de choix réhaus
sera par sa présence, la qualité 
de cette belle soirée.

Soulignons que les prix des 
places sont fixés à 5 francs pour 
les grandes personnes et à 3 fr. 
pour militaires et les enfants.

Rappelons enfin que le spec
tacle débutera très exactement 
à 20 heures 30 et que la soirée 
ne comportera pas d’entr’acte.

Les Agendas
fie  BUREAU e t de POCHE p o u r
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sont en vente a la Librairie de 
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Etat civil, — Relevé du 5 mars 
1940. — Naissances ; Serge Chel- 
le, 1, rue de Paris ; Robert Gal
lois, 1, rue de, Paris ; Yvette Fil- 
lattre, 1, rue de Paris.

'Décès ; Jérémie Michelon, 53 
ans, cordonnier, époux de Mar
guerite Boia, 13, rue de (Rémigny 
Marie Dagonneau, 81 ans, veuve 
de Henri Pasdeloup, place Cha- 
méane , Amélie Darche, 57 ans, 
veuve Maillot, 1, rue de Paris.

Tirs. — Le maire de la ville de 
Nevers a l'honneur de faire con
naître à ses concitoyens que des 
tirs de fusils de guerre, fusil mi
trailleur et mitrailleuse auront 
lieu au Champ de tir de la levée 
de Gimouille, les après-midi des 
mercredi 6 et vendredi 8 mars de 
12 à 16 heures.

V N  E V E N E M E N T
QUI FERA PLAISIR A TOUTES 

LES DAMES

R E N E M 1
Le grand Couturier 

des Champs-Elysées à Paris
inaugurera demain Jeudi

SA SUCCURSALE
69, r. du Commerce, à NEVERS
Grand choix de robes, manteaux 
tailleurs, blouses, robes mariées 
etc.

La vente des semoules et des 
farines. — 11 est rappelé qu’au
cune cession, pour quelque mo
tif que ce soit, de brisures, se
moules et farines de riz ne devra 
dorénavant être effectuée sans 
l’autorisation expresse du servi
ce du ravitaillement général.

En conséquence les vendeurs 
devront au préalable, faire con
naître leurs acheteurs au ravi
taillement général qui décidera 
si la dite cession peut être effec
tuée.

Il sera procédé à l’adjudication 
de 15 m3 de fumier le 14 mars 
1940, au 54a régiment régional.

Les offres seront reçues jus
qu'au 12 mars, à 18 heures, 
adressées par soumission cache
tée à M. l’officier des détails, 
Clos St-Joseph, 20, rue Saint-Gi'l- 
dard, Nevers.

Il sera procédé à l’adjudication 
de l’enlèvement du fumier des 
chevaux du 54® régiment régio
nal par .journée d’animal, le 14 
mars 1910.

Les offres seront reçues jus
qu'au 12 mars, à 18 heures, 
adressées par soumission ache
tée à M. l ’officier des détails, 
Clos Saint-Joseph, 20. rue Saint- 
Gildard, Nevers.

Epaves du 3 et 4 mars 1940. —
Un vélo -d’homme ; un mouchoir; 
un vélo de dame et un chapeau 
en feutre Les réclamer au com
missariat

Abattoir municipal 
de Nevers

Animaux abattus pour l’inté
rieur. — 32 bœufs pesant 20.65b 
kiiogs ; 66 vaches pesant 59.050 
kilogs ; 13 taureaux pesant 10.545 
kiiogs ; 222 veaux pesant 30.853 
kilogs-, 369 moutons pesant 12.793 
kilogs ; 5 chèvres pesant 204 ki
logs ; 333 porcs pesant 59.837
kilogs ; 10 chevaux pesant 3.032 
kilogs ; 4 ânes pesant 480 kilogs.

Animaux abattus pour l’exté
rieur. — 7 bœufs pesant 3.830 
kilogs ; 24 vaches pesant 11.625 
kilogs ; 3 taureaux pesant 2.800 
kilogs ; 20 veaux pesant 2.882 
kilogs ; 25 moutons pesant 974 
kilogs ; 2 chèvres pesant 50 ki
logs ; 22 porcs pesant 2.587 ki
logs ; 3 chevaux pesant 960 ki
logs ; 6 ânes pesant 763 kilogs.

Viandes foraines inspectées.— 
10-400 kilogs de bœuf : 913 kilogs 
de veau ; 261 kilogs d>e mouton ; 
4.106 kilogs de porc ; 136 kilogs 
de charcuterie ; 11.612 kilogs
d’abats.

Saisies ooérées. — 1 bœuf pe
sant 237 kiiogs ; 7 vaches pesant 
1.395 kilogs ; 1 taureau pesant 
410 kilogs ; 1 veau pesant 84 ki
logs ; 4 moutons pesant 36 ki
logs ; 1 porc pesant 166 kilogs.

Un cycliste  blesse par une auto
La Charité, 5 mars.

A l’angle formé par la rue des 
ponteaux et la rue de Paris, un 
automobiliste, M. Emue Torcoi, 
19 ans, agriculteur, demeurant 
à Buley, a heurté et projeté à 
terre un cycliste, M. Louis Bail
ly. 66 ans, garde particulier au 
château de Saint-Maurice, com
mune de La Charité.

Le cycliste, qui a été blessé au 
front et près de l’œœil droit, a 
été transporté à l’hpital de La 
Charité par l’automobiliste, où 
le docteur Cordier lui prodigua 
ses soins.

Le vélo est quelque peu dété
rioré.

En tombant, un cultivateur 
se fracture le crâne

Tracy-sur-Loire, 5 mars.
M. Louis Vilain, âgé de 58 ans 

cultivateur, demeurant au ha
meau de Maltaverne, commune 
de Tracy-sur-Loire, devait se 
rendre dans ses champs au 
cours de l’après-midi, pour tail
ler sa vigne.

Avant de partir, il avait eu 
soin de prévenir sa femme qu’il 
allait, auparavant, jeter du foin 
pour les bêtes, e voyant pas re
venir son mari, Mme Vilain sc 
rendit dans la grange. C’est 
alors qu’elle le découvrit étendu 
sur le sol, la face contre terre, 
sans connaissance.

Elle appela à son secours des 
voisins, MM. Maudry et Jeanty, 
qui transportèrent M. Vilain à 
son domicile. Il portait des bles
sures derrière la tête et au front, 
d’où s’échappait des gouttes de 
sang. Quelques instants après, 
il décédait.

Le docteur Sôbillotte, de Pouil- 
ly, mandé d’urgence, constata 
que le cultivateur était mort des 
suites d’une, fracture du crâne.

M. Vilain est sans doute mon
té dans le grenier à foin : il a 
dû glisser et tomber la tête en 
avant sur le sol. 
i _____
FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 

A « LA TRIBUNE »

Dans le département
DECIZE

Trouvaille, Un porte-mon
naie a été trouvé par Mme Taf- 
fineau, demeurant rue Docteur- 
Gros ; le lui réclamer. Un béret 
basque a été trouvé par le jeune 
Raymond Tissier ; le réclamer 
chez M. Martinet.

Le jour de la dernière foire, il 
a été laissé sur le comptoir de 
l’Epicerie Centrale, place Saint- 
Just, une paire de gants d’hom
me et un parapluie de dame ; 
les réclamer.

Réclamer à Mme Maillot, rue 
de la République, un billet de 
banque.

PREMERY
Avis. — Le receveur des con

tributions indirectes porte à la 
connaissance des redevables qu’il 
se tiendra à leur disposition 
pour la perception des taxes d’ar
mement, production, autos, etc., 
à la mairie de Prémery, le jeudi 
7 mars, de 9 heures à midi.

Bonheur et richesse
« Contentement passe richesse » 

disaient no= grand’mères. On est 
toujours content quand on se 
porte bien. Chaque soir, buvez 
donc une délicieuse tasse de Thé 
des Familles Médicinal, qui sti
mule le foie, intestin, estomac, 
reins, et calme les nerfs. Pen- 
sez-v : le Thé des Familles (18 
plantes dans une infusion déli
cieuse), c’est la santé pour tous, 
avec tous les frais parfums de la 
campagne. Votre Pharmacien 
vend le Thé des Familles.

Puis sauvée par le Gandol
«T E  MARCHAIS sur deux béquilles J  lorsque je me suis mise à prendre 
votre adm irable Gandol —  écrit Mme 
Vve Cornilleau-Leconte à Loucheray 
(M.-et-L.) —  Après une cure de ces 
cachets, je n ’ai plus besoin de béquilles 
pour me déplacer e t je ressens un grand 
soulagement à toutes les douleurs dont 
je souffrais terrib lem ent —  sciatique 
e t  névralgies —  e t contre lesquelles 
rien ne m ’avait réussi.»

Avec le Gandol, les rhum atism es 
(maux de reins, sciatique, <c douleurs 
articulaires, etc...) d isparaissent pour 
ne plus revenir. Cette action est due à 
la présence, dans le Gandol, de dérivés 
lithino-quiniques qui em pêchent la for- 
m ationM e l’acide urique. La cure pour 
i o  jours (en cachets, sans fatigue pour 
l’estomac) : 14 fr. 60. Toutes pharmacies.

AVIS de DÉCÈS
Vauzelles. — Vous êtes prié 

d’assister aux Convoi. Service et 
Enterrement de

Mademoiselle Renée 
GRUSSENMEYER

décédée chez ses parents, à Vau- 
zelles. 27, avenue des Ormes, le 
4 mars 1940, dans sa 11° année.

Qui auront lieu le mercredi 6 
courant, à 15 heures 30,en l’église 
de Garchizy.

On se réunira à la maison mor
tuaire. à 14 heures.

De la part de ; M. et Mme 
Grussemeyer, ses père et mère ; 
de ses frère et sœurs et de toute 
la famille.

Nevers. Prémery. — Vous êtes 
prié d’assister aux Convoi, Ser
vice et Enterrement de

Madame veuve PASDELOUP, 
née Marie DAGONNEAU

décédée au domicile de ses en
fants, à Nevers, place Chaméa- 
ne. le 4 mars 1940, dans sa 82e 
année, munie des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 6 courant, à 15 heu
res 45 (heure légale), 3en l’église 
de Prémery.

On se réunira à l’église.

Prémery.— Vous êtes prié d’as
sister aux Convoi, Service et En
terrement de

Monsieur Noël TARDY
décédé en son domicile, Cour du 
Château, à Prémery, dans sa 87e 
année, muni des Sacrements de 
l ’Eglise.

Qui auront lieu le mardi 5 
mars, à 15 heures (heure légale), 
en l’église de Prémery.

De la part de ; Mme Noël Tar- 
dy, son épouse ; Mme veuve Ar- 
riat et ses enfants ; Mme Guenot 
et Mme Lapertot, ses nièces, ses 
cousins et cousines.

Ni fleurs ni couronnes.

Nevers. Blismes. — Vous êtes 
prié d’assister aux Convoi. Ser
vice et Enterrement de
Madame veuve Pierre LABOUR, 

née Antoinette DELAVAULT
décédée au domicile de ses en
fants, à Nevers, 21, rue de la Ro
tonde, le 3 mars 1940, dans sa 
65° aimée, munie des Sacrements 
de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 6 courant, à 10 heures 
(heure légale), en l’église de Blis- 
mes.

On se réunira à l’église.
De la part de ses enfants et 

petits-enfants et de toute- la fa
mille.

U ne sera pas envoyé de lettre 
de faire-part le présent avis en 
tenant beu-

Châtillon-en-Bazois. — Vous 
êtes prié d’assister aux Convoi. 
Service et Enterrement de 

Monsieur Jean DUREUX
décédé en son domicile,le 4 mars 
1940, dans sa 71e année, muni des 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 6 mars, à 14 heures 
(heure légale),en l’église de Châ- 
tillon-pn-Bazois, sa paroisse.

De la part de ; Mme Jean Du- 
reux, sa veuve ; Mme et M.Louis 
Dureux et leur fille ; Mme et M. 
Henri Dureux et leur fille ; Mme 
et M. Emile Dureux, ses enfants 
et petites-filles, et de toute la 
famille.

C H E R
BOURGES.
Etat civil. — Décès : Jeanne- 

Marie-Gabrielle Rousier. femme 
Jablin, s. ip., 6S ans, rue Jean- 
Jacques-Sabatier.

Accident du travail. — Hier 
soir, le Polonais Joseph Gruska, 
logeant au cantonnement de la 
rue de Neversfl, serrurier à l ’A. 
B .S., a été assez grièvement 
blessé à la tête au cours d’un 
accident du travail. Il a été hos
pitalisé à l’Hôtel-Dieu de Bour
ges.

Ecroué ! ~  Le nommé Bek- 
koucli Mohamed, 37 ans, manœu
vre, demeurant 4, boulevard de 
l’Hôpital, a été arrêté hier matin 
par les inspecteurs de la Sûreté 
et écroué à la maison d’arrêt 
en vertu d’un extrait de juge-- 
nient de 15 jours d’emprisonne
ment, pour vol.

Vélos retrouvés. — Les biCv- 
clettes des nommés Daumarfn 
Pierre, 44 ans, cultivateur, de
meurant à St-Georges-sur-Mou- 
lon. et Compaing Paul, demeu
rant 3, rue La Fontaine, qui 
avaient été dérobées les 12 et 25 
février, écoulés, ont été retrou
vées, la première, avenue de Pa
ris, et la seconde avenue d'issou- 
dun.

A L L I E R
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Fédération des syndicats
agrico les de l ’A ilier

Main-d’œuvre agricole. — Il
est introduit, sur demande des 
agriculteurs, de la main-d'œu
vre étrangère ; portugaise, tché
coslovaque, berbère. Les Irais 
d’introduction et d’assurance 
contre le débauchage oscillent 
entre 1.2U0 et 1.490 francs. Les 
salaires d ’hommes à toute main 
varient -de 400 à 450 francs par. 
mois, nourriture, logement, blan
chissage, charges sociales en sus 
s ’adresser au bureau de la main- 
d’œuvre agricole, soit à la Socié
té d ’Agriculture de l’Ailier, soit 
à la Société d ’Agriculture de 
l’Ailier, 1 bis, rue des Tanneries 
à Moulins, soit à la Fédération 

- des Syndicats agricoles de l’Ai
lier, 2, rue Bretonnie, à Montlu
çon, qui fourniront tous les ren-. 
seignements nécessaires et les 
dossiers des demandes à rem
plir.

Blés de semence. — Ces blés 
sont fournis par l’Office du blé, 
en suite des demandes laites par 
les mairies et adressées au Co
mité départemental de la pro
duction agricole au début de fé
vrier. Us sont attendus au début 
de mars et ils seront distribués 
dans les communes par les soins 
de la Coopérative agricole de 
l’Ailier. Les toiles vides seront 
à remettre aussitôt contre rem
boursement de leur prix facturé.

Le prix de ces blés a été rame
né au prix du blé de meunerie 
par décision ministérieiie.

Les transports. — Les trans
ports deviennent de plus en plus 
difficiles pour assurer la distri
bution des -marchandises. Le ra
massage des blés, la livraison 
des engrais, des charbons, des 
chaux et tous autres produits 
souffrent considérablement.Nous 
avons signalé cette, situation aux 
pouvoirs publics intéressés.

Le prix du bétail réquisitionné 
— Aucune amélioration des prix 
de l’intendance, sauf sur les 
porcs portés à 10,80, malgré les 
multiples interventions des mi
lieux agricoles. Les mairies ont 
le devoir de répartir les fourni
tures entre les producteurs, de 
manière à équilibrer entre eux 
les meilleures moyennes d’en
semble étant donné les différen
ces très sensibles de prix avec 
le marché commercial.

Entr’aide agricole. — Les Co
mités communaux de ia produc
tion agricole qui existent dans 
chaque commune ont le devoir 
d’organiser la répartition du 
travail de manière à ne pas lais
ser les femmes seules de mobi
lisés sans main-d’œuvre. Les mo
bilisés doivent être assurés du 
soutien indispensable pour main
tenir leur ferme ou leur vigno
ble en état de production en at
tendant leur retour. Les Syndi
cats agricoles, de leur côté, doi
vent faire jouer la solidarité 
entre leurs adhérents. La mutua
lité agricole doit s'exercer dans 
la mesure du possible. L’entr’al- 
d'e apportée peut être payée,mais 
la répartition du travail doit 
permettre aux fermes et aux 
vignobles de se maintenir en 
état d ’exploitation.

Syndicat des éleveurs de mou
tons du Bourbonnais. — L’as
semblée générale annuelle du 
Syndicat se tiendra le vendredi 
8 mars, à 14 heures, salle d!e la 
Société d ’Agriculture, 1 bis, rue 
des Tanneries, à Moulins.

Ordre du jour : Approbation 
des comptes dé l’exercice 1939. 
Renouvellement des administra
teurs sortants. Organisation de 
l’équipe de tonte. Réquisition 
des laines par l'intendance. 
Questions diverses.

Tous les adhérents sont ins
tamment priés d’assister à cette 
assemblée oü sera décidé le pro
gramme d ’action du Syndicat 
pour l’année 1940.

Dans les Syndicats agricoles 
ds l’Ailier. — Caisse locale de 
Tréteau. — Assemblée générale 
des Caisses accidents, incendie, 
grêle, bétail, le 17 mars, salle de 
la Coopérative, à 10 h. 30.

Syndicat agricole de Vénas. — 
Les adhérents qui désirent payer 
leur vin sont priés de se rendre 
au magasin syndical, le diman
che, de 9 à 12 heures.

Le camouflage. — Au cours de 
leur ronde de nuit, les agents de 
police ont constaté que plusieurs 
locaux, occupés par des militai
res, n’avaient pas leurs lumières 
camouflées . notamment place 
d’Allier, à l’ex-magasin [.éveillé; 
âu-quartier Villars et à l’hôpital 
mixte rue Jean-Bart. Des obser
vations ont été faites d’avoir à 
se conformer à l’arrêté de la 
mairie.

Un cycliste se blesse en tom
bant. — M. Aurousseau. employé 
à la ville, demeurant 49, avenue 
d'Orvillers. a  fait une chute de 
bicyclette face au boulevard Le- 
dur-RoIlin et s’est gravement 
b'essé. L'ambulance de l’hôpital 
l’a conduit à cet établissement 
pour y être' soigne.

BESSAY, — Sur le chemin de
fer_Nous avons annoncé qu’un
auto-rail qui passe à (Bessay, à 
7 h. 37, a remplacé depuis le 25 
février, un train que le nouveau 
service a supprimé avec Je train 
qui se dirigeait, à 19 h. 38, sur 
St-Germain-des-Fossés.

Cet auto-rail vient de Vichy et 
va à Moulins.

On doit constater que ce rem
placement constitue une amélio
ration concernant la rapidité et 
le confort.

Mais l’auto-raii ne se compose 
que d’une seule voiture.

Certains jours connus, par 
exemple, le lundi, ce va-gon uni
que devient absolument insuffi
sant. Il se trouve au grand com
plet bien avant son arrivée à la 
gare de notre localité. De sorte 
que les voyageurs munis de 
leurs billets et attendant sur le 
quai, ne peuvent y prendre pla
ce. Ils sont tenus de retourner 
chez eux ou attendre le train de 
19 heures 31.

La Société de chemins de fer 
devrait bien mettre une seconde 
voiture à cet auto-rail. Elle sait, 
à présent, que le lundi matin, 
des groupes d'écoliers rentrent 
à Moulins, par l'auto-rail après 
avoir passé le dimanche dans 
leurs familles.

On doit supprimer les pertes 
de temps qui, en gênant la re
prise des affaires, nuisent à 
l’intérêt de la défense nationale.

La Journée du vin chaud.— La 
quête de la Journée du ■ vin 
chaud a été faite par Mlles Ma
deleine Lafont et Elise Ray.

Elle a produit la somme de 
140 francs.

Aux consommateurs d’essence.
— Le maire invite les consom
mateurs d’essence à déposer im
médiatement, à la mairie, les 
carnets qui sont en leur posses
sion.

Il sera procédé au renouvelle
ment -des quantités dont ils ont
besoin.

LURCY-LEVY. — Avis de la
mairie. — 1° Les chefs d’exploi
tations (propriétaires, fermiers, 
métavers) mobilisés des classes 
1916, “1917, >1918 ou leurs familles, 
sont priés de venir à la mairie 
d ’urgence en vue de leur propo
sition d'une affectation spéciale.

Locations de jardins. — Les 
jardins sis dans les dépendances 
de l’immeuble Berthon, boule
vard Gambetta, et appartenant à 
la commune de Lurcy-Lévy, sont 
mis en location à  raison de 15 à 
30 francs les 100 mètres carrés.

Pour visiter -et traiter, s’adres
ser à M. Mtchard Pierre, conseil
ler municipal, rue des Soupirs.

Réquisitions d’animaux — Le 
maire de Lurcy-Lévy informe 
ses administrés que deux réqui
sitions d’animaux auront lieu 
courant mars, une le vendredi 8 
mars et la seconde le vendredi 
22. Les personnes qui ont des 
animaux en état d ’être livrés à 
ces dates, sont priées de se faire 
inscrire à la mairie.

La journée du vin chaud. — 
Quête pour l’œuvre du vin chaud 
du soldat ; deux jeunes filles de 
Lurcy-Lévy, Mlles Denise Lau- 
vanfe et Jeannine Léger ont quêté 
dimanche pour l’œuvre du vin 
chaud du soldat ; leur quête a 
rapporté la somme de 103 fr. 50.

GARNAT-SUR-ENG1EVRE. — 
Etat civil. — Naissances ; Thérè
se Batelier, au bourg ; Clémence- 
Angèle Bonneau, et Jean-Claude 
Bonneau, à la Croix-des-Ra- 
meaux.

Décès ; Claude Martin, veuf 
76 ans, à la Croix-Bouge ; Cathe
rine Fontverne, épouse de Jean- 
Marius Picard, 34 ans, au bourg.

MONTLUÇON
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Etat civil. — Naissances : Jac
ques Bourdeau, rue de Bien-As
sis ; Lucien Rouffet, rue des 
Grands-Prés, 48.

Publications : Maurice Bonac, 
boucher à St-Martin-Labouralle 
(Lot), et Jeanne Choiié, sans 
profession, impasse du Chevau- 
Fug ; Jean-Marie Leguernevé, 
coiffeur, 7, rue Porte-St-Pierre, 
et Jacqueline Beauvieu. s. p., 14. 
rue Corneille : Marcel Audard, 
soudeur autogène, rue Béranger, 
et Yvonne Sommière. s. p., à 
Garchizy (Nièvre).

Décès : Jules Gilbert, 49 ans, 
boulanger, rue de Moulins, 18.

Un marinier brutal. — Mme
Bernard Madeleine, 49 ans, dont 
1P bateau « Le Hêtre », se trou
ve à hauteur du quai Louis- 
Blanc, est venue se plaindre à 
la police d’avoir été violemment 
frappée le 3 mars, vers 13 heu
res, par un nommé Ambroise 
Lagrange, 19 ans. lui aussi ma
rinier sur le bateau « Ablette », 
amarré au même endroit.

Mme Bernard a dû se faire 
soigner à ['hôpital et la police a 
ouvert une enquête.

V  I C  H  V
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Conférence de l’Alliance fran- 
çaise. — C’est aujourd'hui jeudi 
7 mars, salle de la Société des 
sciences médicales, 1, avenue 
Thermale, que M-. Georges Blon
del, professeur honoraire au Col
lège de France, professeur à 
l’Ecole des sciences politiques, 
doit venir exprès de Paris nous 
parler du pacte Hitler-Staline.

Existe-t-il sujet plus actuel, 
plus complexe et sur lequel on 
puisse désirer autant recueillir 
des renseignements de toute pre
mière main.

La présentation sera faite par 
M. le conseiller Caloyani. juris
consulte international, et la con
férence donnée en faveur du 
« Foyer due soldat ». 
profit des poilus boulistes mobi
lisés). — La Boule Vichyssoise 
invite tous les boulistes de la ré
gion à assister à ce concours 
doté de nombreux prix dus à la 
générosité de nos membres par
ticipants et honoraires, qui aura 
lieu le dimanche 17 mars, il sera 
disputé par quadrettes formée-» 
au tirage au sort sans sélection

Le tirage aura lieu à 8 h. 30 
très précises.

Engagement : 5 francs par 
joueur. Nous espérons quP tous 
les boulistes se feront- un plaisir 
d ’assister à notre manifestion, 
en pensant que le produit sera 
consacre à apporter un peu de 
bien-être à nos poilus.

SAINT-YORRE. — Collision 
d’autos. — Dimanche matin. 3 
mars, vers 7 heures 45, au lieu 
dit les « Quatre-Chemins ». deux 
voitures sont entrées en colli
sion, l’une conduite par M. Ber- 
try, charcutier à St-Yorre, se di
rigeant sur Busset- pour effec
tuer sa tournée habituelle, l’au
tre par M. Rousseau, industriel 
à Thiers (Puy-de-Dôme), se di
rigeant sur Vichy accompagné

de sa femme et leurs enfants. Le 
choc fut assez violent ; la voi
ture de M. Bertry, prise sur l’ar
rière, fit un demi-tour et se 
renversa sur le côté ; fort heu
reusement. tous les occupants 
des deux voitures en ont été 
quittes pour la peur. Dégâts ma
tériels importants. Les constata
tions d’usage ont été faites en 
vue de déterminer les responsa
bles.

SAONE-ET-LOIRE
BOURBONttNCV

Boucheries et charcuteries. —
— Voici les prix de détail dans les 
boucheries et charcuteries de 
Bourbon-Lancy, du 22 février au 
29 mars prochain :

Bœuf : Filet, 14 fr. 50 ; faux- 
ttlets, 13,50 ; tranche, 11 fr. 50 ; 
gîte à la noix et épaule sans os, 
9,50; côte première, 7,50 ; plate- 
côte, 6,50 ; basse-côte, rondin et 
coilet, 6 fr.

Mouton ; Gigot raccourci, 12 fr. 
gigot ordinaire, longe et côtelet
te, 11 fr.; épaule, 9 fr. ; poitrine 
et collier, 5,50.

veau : Escalope et noix, 13,50 ; 
épaule sans os, Il fr. 50 ; longe 
et côte première, 8,50; mince poi
trine et milieu collet, 7 fr. ; bout 
de collier et gros bout de poitri
ne, 6 fr.

Porc : Filet et côtelette, 10,50 ; 
collet et morceau d’épaule, 9,50 ; 
poitrine, 8,50 ; lard 8 fr. ; grais
se, 7 francs.

Ces prix sont des maxima que 
bouchers et charcutiers ne doi
vent jamais dépasser. Us s’enten
dent au demi-kilo.

D  I G  O  I N
Pupilles de la Nation. — L’Oi'ii-

ce départemental envisage l’é
ventualité de venir en aide à ses 
pupilles mobilisés nécessiteux.

Les parents de ceux qui, le cas 
échéant, voudraient profiter de 
ces libéralités sont priés de s’a
dresser à M. Chaussard, école dé 
garçons, rue Meynaud-de-Bise- 
iranc où à M. Bartoli, 33, rue du 
Pont-Neuf, avec les renseigne
ments qui peuvent leurs être de-

Nécrologie. — Dernièrement ont 
eu lieu les obsèques de Mme Por- 
trat Jean, née Jeanne-Marie Che
vallier ; Mme Portrat était âgée 
de 66 ans et était la mère de M. 
Portrat, garagiste, avenue de la 
Gare.

A ia famille, nous adressons 
nos condoléances.

— On apprend le décès de Mlle 
Hélène Robert, âgée de 63 ans. 
Mlle Robert vivait depuis de 
nombreuses années avec sa sœur 
Mlle Jeanne Robert, rue du Cen
tre, à qui nous présentons nos 
condoléances.

P A R A Y ie MONIAL
Levée de séquestre. — Par arrê

té en uate du 26 février 1949, de 
M. le Préfet de Saone-et-Loire, est 
levée la déclaration d’infection 
du hameau de « Solnin », conte
nue dans notre arrêté du 13 jan
vier 1949 et toutes mesures y 
édictées cesseront d’être obliga
toires.

Mutuelle-Bétail. — Les mem
bres du bureau de la Mutuelle 
sont convoqués le dimanche 10 
mars, à 9 il. 30, salle de la Tour 
Saint-Nicolas pour la préparation 
de l’assemblée générale de prin
temps.

Nécrologies. — Nous apprenons 
le décès de Mlle Louise Montii- 
iier, sans profession, domiciliée à 
Paray-ie-Moniai, décédée en son 
domiciie rue Brice-Baudron, le 29 
février 1940, à l ’âge de 45 ans. 
Mlle Montillier était née à Ma- 
rizy, le 25 novembre 1895.

Nous' apprenons également le 
décès de M. Laurent Burtin, 
charpentier, domicilié à Paray-le- 
Monial, décédé en son domicile 2. 
tue des Chatnps-Seigneurs, le p» 
mars 1940, à l'âge de 85 ans. Ii 
était né à Paray-le-Monial le 17 
août 1855.

Nous apprenons également le 
mues de Philiberte Buisson, veu

ve de. François Fauchon.
A toutes les familles nous 

adressons nos sincères condo
léances.

Boule Parodïenne. — Compte 
rendu de la réunion générale du 
4 février 1940 :

Pour la question assurance : 
Voir le Congrès du Creusot, du 
23 février.

Deux délégués pour le Creu
sot ; Chandelier, Berthaud ; sup
pléant, Dumont. Concours régio
nal de Paray-Ie-Monia le 28 avril 
1940.

Quatie concours seront orga
nisées, de tirs et de points, au 
profit des mobilisés les diman
ches 3 mars, 17 mars, 7 avril et 
2 mai. Le matin, concours de 
doublettes à partir de 9 heures.

Tous les boulistes peuvent y 
prendre part. De nombreux lots 
seront attribués à ces concours 
au profit des mobilisés.

Distribution des prix dans les 
cafés, sociétaires et membres 
honoraires.

Secteur n° 5 : La Fédération de 
Bourgogne maintient son acti
vité pour 1940.

La question assurance acci
dent sera de 7 francs au lieu de 
9 francs comme les années pré
cédentes.

Service des poids et mesures.
— II est expressément rappelé 
aux marchands forains, ambu
lants et toutes autres personnes 
vendant ou achetant au poids ou 
à Ja mesure dans les rues, hal
les. foires ou marchés, qu’ils 
doivent présenter à la vérifica
tion, sans convocation, dans le 
premier trimestre de l’année ou, 
ce délai passé, avant tout usa
ge, l'assortiment de poids ou 
mesures qu'ils utilisent

Le bureau des poids et mesu
res de Paray-le-Monial, rue du 
Colombier, est ouvert au public 
les deuxième et dernier vendre
di du mois, de 10 à 12 heures et 
de 14 à 16 heures.

H A U TE-LO IR E
LAMOTHE. — Avis d’enquête,—

Conformément à l’arrêté de M. le 
Préfet de la Haute-Loire, une en
quête, d’une durée d’un mois est 
ouverte sur la demande présen
tée par M. Moutet-lîagès. 14, pla
ce de THôteJ-de-Viile. à Brioude, 
à i'el'fet d’obtenir l’autorisation 
d'installer un dépôt, de bouteilles 
de gaz butane et propane, route 
Nationale n° 588, entre Brioude et 
le pont de Lamothe.

Les pièces du dossier seront 
déposées à la Mairie de Brioude 
du 6 mars au 6 avril 1940, inclus, 
pour être communiquées aux in
téressés.

Les oppositions ou observa
tions des intéressés pourront éga-
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Les troubles 
prostatiques

Les envies fréquentes et les 
difficultés d’uriner, l’inflamma
tion, les brûlures du canal, les 
élancements s’irradiant jusque 
dans le périnée, qui composent 
les misères du prostatique (hyper
trophie de la prostate), sont ra
pidement atténués, puis suppri
més par les Dragées de Magno- 
gène aux sels halogénés de ma
gnésium. Leur action déconges
tive et calmante est absolument 
surprenante. Les Dragées de Ma- 
gnogène, évitent les sondages et, 
dans bien des cas, le recours à 
l’opération.

Chez les opérés, elles procurent 
un rétablissement plus rapide 
avec un parfait fonctionnement 
de la vessie. Enfin, les imagées 
de Magnogène possèdent aussi 
une action préventive, ce qui les 
rend précieuses pour tout hom
me voulant éviter les ennuis 
sans nombre réservés aux pros
tatiques.

Le compte rendu d’une com
munication à l’Académie de mé
decine, décrivant le* effets et les 
résultats de ce nouveau traite
ment, sera envoyé gratuitement, 
sur demande, par les Laboratoi
res I. Roinont, 11 ter, av. de Sé- 
gur. Paris, à tous ceux que la 
question intéresse.

Conseil aux Enrhumés
Si u n  rh u m e  n ’e s t  p o in t  g u é ri 

p a r  de  s im p le s  so in s  h y g ién iq u es , 
s ’il s u rv ie n t  de  la  gêne  d a n s  la  res- 
p ira tio n j il f a u t  em p lo y er de  su ite  
p o u r  é v ite r  le s  c o m p lic a tio n s  p o s
sib les, la  P o u d re  L o u is  L egras, q u i 
a  o b te n u  la  p lu s  h a u te  réco m p en 
se à  l ’E x p o sitio n  d e  1900. Ce p ré 
c ieu x  rem èd e  c a lm e  in s ta n ta n é 
m e n t  les so u ffra n c e s , l ’op p ress io n , 
la  to u x  d es  v ie illes b ro n c h ite s , 
a in s i q u e  le s  p lu s  v io le n ts  accès 
d ’a s th m e  e t  d e  c a ta r rh e . P rix  de la  
b o ite  : 6 fr . 25, d a n s  to u te s  les 
p h a rm ac ies .

Ecoie nationale 
professionnelle de Thiers

Thiers, 5 mars.
Le directeur de l’Etablisse

ment dément de la façon la plus 
formelle certains bruits qui ont 
couru, tendant à faire croire que 
le fonctionnement de l’E.N.P. de 
Thiers va se trouver prochaine
ment modifié ou interrompu.

11 n’en est absolument rien et 
le directeur se tient toujours à la 
disposition des familles pour 
leur envoyer tous renseigne
ments utiles au sujet du con
cours d’admission en première 
année.

Les candidats au concours de 
19-40 doivent remplir les condi
tions suivantes :

1° Etre âgés de 13 ans au 
moins et de moins de 17 ans au 
31 décembre '1940 :

2° Avoir obtenu le certificat 
d'études primaires officiel au 
moins en 1939 et justifier qu’ils 
sont restés dans un établisse
ment d’enseignement depuis 
cette date. Ces élèves peuvent ap
partenir à une école publique ou 
à une école libre.

Les candidats peuvent ne pas 
posséder ie certificat d'études 
primaires, mais ils doivent alors 
être élèves de la classe de 5» (ou 
d’une classe plus élevée) d’un 
lycée ou d’un collège d’Etat.

3° Fournir avant le 20 mai un 
dossier pour la constitution du
quel tous renseignements et im
primés nécessaires leur seront 
adressés sur leur demande ac
compagnée de 2 fr. de timbre.

Rappelons brièvement que les 
trois premières promotions de 
l’Ecole en 1937. 1938 et 1939 ont 
remporté de nombreux succès 
dans les divers examens et con
cours :

Arts et Métiers (22 admissibles 
et 16 admis définitifs).

Aéronautique ((38 admis aux 
certificats préliminaires techni
ques et 7 admis dans les écoles 
de mécaniciens d'aéronautique).

Marine (3 admis dans les éco
les maistrance).

P. T. T. (9 admis comme véri
ficateurs des installations élec
tro-mécaniques) (2 admis com
me agents des installations exté
rieures), (1 admis comme surnu
méraire).

Ecoles diverses (17 admis), etc.
De plus, l'Ecole s’est classée' 

première de toutes les Ecoles na
tionales professionelles de Fran
ce au concours général de mé
canique ouvert en 1939.

Quant au placement dans l’in
dustrie, il est assuré pour tous 
les élèves et l’Ecole possède ac
tuellement plus de 500 offres 
d’emplois pour 50 élèves de la 
promotion qui_va_sortir______ __

Un motocycliste fait une chute 
mortelle
Aubusson. 5 mars. .

M. Sauvanet Albert, chauffeur 
chez Mme Bourdon, négociante, 
partait en moto, dimanche ma
tin. à la pèche. Après avoir bien 
garni son panier, il revenait en 
suivant la route nationale de Li- 
moges-Aubusson, lorsqu’à proxi
mité de Courcelles, sa moto 
ayant dérapé sur le bas-côté, l’in
fortuné Sauvanet était projeté 
sur un tas de pierres où il se 
fracturait le crâne, perdant son 
sang en abondance.

Conduit à l'hôpital d’Aubusson, 
il décédait dans la soirée de di
manche.

lement être déposées sur un re
gistre d’enquête à ia Mairie de 
Lamothe, pendant ie même dé
lai.

En outre, les intéressés pour
ront se présenter à Henquète qui 
sera ouverte a la Mairie de 
Brioude, le 6 avril 1940, de 14 à 
17 heures, par un commissaire 
enquêteur .qui recevra les décla
rations des intéressés.

VERNASSAL. — Journée na
tionale du 3 mars. — La vente 
des insignes pour le « Vin chaud 
aux Soldats », organisée à Ver- 
nassal par M. Blanc, président 
des A.C. et assurée par Mlles 
Marcelle Fournier, Pauline GU 
ron, Germaine Besqueut et Yvon
ne Giroux, a eu un plein succès.

En me heure, les cent insignes 
reçus étaient épinglés aux bou
tonnières et produisaient la soin 
me de 247 francs.

Nous sommes heureux de sou
ligner l'empressement de la po
pulation, unanime à remplir en
vers nos défenseurs le devoir sa
cré de la reconnaissance.

Etat civil de février. — Deux 
décès au bourg : Mme Yarenne 
Anna, veuve Farigoule 65 ans ; 
Mlle Giraud Marie, 76 ans.

VERGONGHEON. — Obsèques.
— Dimanche ont eu lieu à Ver- 
gongheou les obsèques de Pierre 
Pistolet, domicilié aux Barthes, 
commune- de Yergongheon, décé
dé dans sa 47e année.

M. Fistolet était une grand mu
tilé de guerre pensionné à 100 
pour cent.

Nous adressons à sa famille 
nos bien sincères condoléances.



LA « TRIBUNE REPUBLICAINE » DU MERCREDI 6 MARS 1910

JLA TRIBU N E

UN  J O U R  
du M onde
Pourquoi 

avec sursis ?
Un commerçant très en vue de 

Chalon-sur-Saône, M. Jeannin- 
Naltet — ne craignons pas de fai. 
re connaître les spéculateurs-mer. 
cantis — est possesseur dans la 
ville d’une grande boutique d’épi
cerie. Les détaillants vont de pré
férence chez lui parce que M. 
Jeannin-Naltet est président de 
la Chambre de commerce.

Croyez-le si vous le voulez, M. 
le président fraudait ; il fraudait 
sur les prix. Epicier en gros, il ne 
faisait pas de détail : il fraudait 
eu gros, changeant à tour de bras 
les étiquettes dans le sens de la 
hausse tout naturellement.

Les inspecteurs du contrôle qui 
passaient chez l’épicier de Chalon 
s'étonnaient de ces hausses suc
cessives. Et notre fraudeur de leur 
faire contempler des factures sur 
lesquelles ils voyaient écrit : i Les 
hausses appliquées sur cette fac
ture sont autorisées. »

Ce n’était pas vrai ; c’était un 
faux. C’était M. le président ce 
la Chambre de commerce qui avait 
écrit ça de sa main. Et dans a sa 
barbe » de sourire... sourire...

Mais les inspecteurs du contrôle 
ont oublié d’être des imbéciles, et 
le pot-aux-roses fut découvert.

M. le président comparut sur 
les bancs de la correctionnelle, 
lace à l’autre président.

Résultat : M. Jernnin-Naltet a 
écopé de 5 .0 0 0  francs d’amende 
et d’un mois de prison avec sursis.

Pourquoi avec sursis ? Parce 
que ce monsieur, qui, depuis le 
décret du 9 septembre 1939, tota= 
lisait quarante et une infractions 
à ce décret, était président de la 
Chambre de commerce 1 

On est en droit de penser que 
ce n ’est pas une circonstance atté
nuante. bien au contraire.

- ■ r I I r «

L es droits sacrés 

de la Régie
La Régie... c’est parmi les ad

ministrations françaises celle que 
le Français n gobe » le moins. On 
peut bien le dire parce que c’est 
vrai. Comme il est vrai qu'elle a 
toutes les apparences — je suis 
modeste — d’avoir été créée pour 
ein...bêter les autres.

On aurait pu croire que la guer 
re l’avait assagie, l’avait amenée à 
de meilleurs sentiments. Quelle 
erreur était la nôtre !...

Son dernier record, son dernier 
exploit le plus magnifique, le voii- 
ci :

Dimanche dernier a eu lieu la 
Journée du vin chaud. Cette jour 
née n’a pas été organisée pour 
l’achat du vin pour nos poilus. 
Non ! les vignerons du Midi ont 
offert gracieusement des millions 
d ’hectolitres de vin pour nos sol 
dats.

La journée du vin chaud est la 
conséquence de l’intransigeance 
de la Régie. Elle n’a pas voulu 
faire cadeau des droits de circu
lation du vin. Elle n ’a pas voulu 
avoir un geste chic et apprécié. 
Elle n’a pas voulu renoncer à son 
s petit bénéfice ».

Petit bénéfice qui aurait permis 
de doubler la distribution...

Petits enfants,., faites les cornes 
à la vieille Régie...

LA PRESSE ApartirdulOavril
PARISIENNE

L a  terre

ne peut attendre
Les lecteurs de c La Tribune », 

grâce aux articles très documen
tés et très clairs de notre brillant 
colaborateur Francisque Laurent, 
sont en mesure de comprendre !e 
fameux a problème agricole » qui 
oppose l’Armement à l’Agricul
ture.

Et mon collègue ne m ’en vou
dra d'émettre sur ce sujet quel
ques petites réflexions.

A mon humble avis, le « pro
blème agricole « n’aurait jamais 
dù exister. La faute fondamentale 
vient du temps de'paix.

Ce problème eut été résolu 
avant même d’avoir été posé — si 
l’on peut s'exprimer ainsi — s! 
avant la guerre un plan très sim
ple avait été établi qui eut consis
té à donner à chaque agriculteur 
véritable un fascicule de mobilisa
tion le maintenant à sa place.

Nous n'en serions pas à appeler, 
à envoyer, à rappeler, à re-en- 
voyer, à faire la navette entre 
leurs fermes et leurs formations 
militaires, à ces braves paysans 
qui perdent de la sorte un temps 
précieux pour eux, pour la terre 
la pays.

La terre ne peut attendre...
Les saisons se moquent de nos 

discussions, de nos parlottes.
Et le blé ne lève qui si on l’a 

semé...

Heureux totos

Mme Geneviève Taboulé, dans 
{'Œuvre, donne les précisions 
suivantes sur la conversation 
du Führcr avec M. Sumner 
Welles :

Les dirigeants hitlériens ne se 
considéreront pas satisfaits tant 
qu’ils n'auront pas détruit l'em
pire britannique. On assure à 
Berlin que le Führer a parlé à 
ce sujet avec une violence qu’au
cune convenance diplomatique 
en face d'un neutret 11'a pu at
ténuer.

L'Angleterre, selon lui, ne doit, 
plus prétendre qu’au rôle d’une 
petite île, vivant en marge de 
l'Europe et demeurant étrangère 
aux événements qui intéressent 
le continent. Seulement dans le 
cas où Londres se plierait à ces 
exigences, Hitler serait disposé 
à mettre tin à la guerre et à trai
ter avec la France pour la distri
bution des « espaces vitaux » 
européens. Il va sans dire que 
notre pays serait, à son tour, 
forcé, selon les rêves hitlériens, 
de se contenter de jouer un rôle 
de nation mineure. Il devrait 
laisser au Reich, sans contrôle 
d'aucune sorte, la consolidation 
de son hégémonie sur l’Europe.

Cette attitude de l'Allemagne a 
déjà provoqué aux Etats-Unis les 
réactions les plus vives... Natu
rellement, ces rodomontades 
n’ont guère ébranlé le calrne de 
l'observateur américain. M. Wel
les est maintenant fixé sur l'am
pleur du programme totalitaire 
des nazis. Ses entretiens avec 
nos hommes d'Etat ne pourront 
qu'y gagner.

Dans le Journal Saint-Brice 
écrit au sujet de la controverse 
anglo-italienne :

Le blocus avait un caractère 
de représailles contre les métho
des de guerre des barbares du 
Reich. La note italienne préfère 
reprendre les objections déjà, 
soulevées par beaucoup de neu
tres, notamment les Américains 
contre nos pratiques de guerre 
économique.

Les droits des neutres sont op
posés aux droits des belligé
rants. On va. jusqu’à poser en 
principe que la violation du 
droit des neutres par un adver
saire ne donne pas à l’autre le 
droit de réagir. C’est une thèse 
que ne sauraient admettre les 
peuples engagés dans une lutte 
pour la vie. C’est le cas ou ja
mais de se rappeler la belle apos
trophe de M. Churchill « Les 
droits de défense et d’humanité 
parlent plus haut que toutes les 
chicanes juridiques ».

Il y a üans la note italienne, 
deux" points particulièrement 
troublants . le premier est un 
appel aux réactions démagogi
ques des masses italiennes, ie 
deuxième est une allusion à des 
complications politiques allant 
jusqu’à remettre en question 
l’accord du 18 avril 1938.

Les Italiens n'ont-ils donc pas 
payé assez cher l’oubli de la di
rective fondamentale d’après la
quelle, pour une nation méditer
ranéenne et coloniale, l’amitié 
des maîtres de la mer est la seu
le politique féconde.

de nouveaux contingents
seront appelés
sous les drapeaux

Paris, 4 mars.
Seront incorporés, à partir du 

10 avril 1940, à une date qui sera 
précisée ultérieurement :

1° Les jeunes gens nés entre 
le 1er juillet 1919 et le 30 septem
bre 1919.

2° Les réformés et les exemptés 
reconnus aptes au service armé 
ou auxiliaire par les commis
sions de réforme et qui appar
tiennent aux classes de recrute
ment 1920 à 1932, à celle de 1938 
et à la première fraction de la 
classe 1939 (jeunes gens nés entre 
le 1er janvier 1919 et le 30 juin 
1919).

3» Les exemptés appartenant à 
la deuxième fraction de la classe 
1939 (jeunes gens nés entre le 
1er juillet 1919 et le 30 septembre 
1919), reconnus aptes au service 
armé ou auxiliaire par ies mê
mes commissions de réforme.

MORT DU GENERAL CHEDEVILLE
ancien commandant du 1 3 'Corps

Clermont-Ferrand, 4 mars.
On annonce la mort du général 

de division Chedeville, ancien 
commandant du 13e corps d’ar
mée.

Il avait commandé le 13e corps 
d’année de 1935 à 1937, date à la
quelle il avait cessé son com
mandement pour raisons de san
té. A la mobilisation, le général 
Chedeville, rappelé à l’activité, 
prit le commandement de la 13e 
région, mais il dut solliciter, de 
nouveau, sa mise en congé le 
premier janvier dernier.

Le procès du g uérisseur Gaillard 
devant ie tribunal correctionnel 

de Lyon
Lyon, 4 mars.

Le procès de M. Gaillard, cé
lèbre guérisseur, s’est continué 
ce matin

Le bâtonnier, Me Reynaud, a 
terminé sa plaidoirie. L’éminent 
avocat s’est attaché à démontrer 
qu’il n’y avait pas, dans le dos
sier. les éléments constitutifs du 
délit d’escroquerie, lequel est 
nettement défini par le code, et 
dfl conclure qu’en droit il est im
possible au tribunal de condam 
ner son client.

Boulud, qui s’est, chargé 
de la défense en ce qui concerne 
plus particulièrement l'inculpa 
tion d’exercice illégal de la mé
decine, demande également l'ac
quittement de M. Gaillard.

— « Pour qu'il y ait exercice 
illégal de la médecine, dit-il, le 
code prévoit qu’il faut obiigatoi 
rement un traitement habituel 
Or, il ne s'agit, dans ce procès 
que de méthodes de sugges 
tions ».

Le tribunal met l’affaire en 
délibéré. Le jugement sera ren
du jeudi.

LES SPORTS
LE FOOTBALL
EN LIGUE D’AUVERGNE
T ro is  s u r  q u a t r e  des re n c o n tre s  

p rév u es  p o u r  le C r ité r iu m  d ’A uver
g n e  o n t  eu  lieu . E lles n ’a p p o r te n t  
p a s  de  su rp r is e s  p u isq u e  les ré su l
t a t s  c o n f i rm e n t  le s  p ro n o stic s . 
C’e s t  p lu tô t  la  fa ç o n  d o n t  se dé
ro u la  ces t r o is  m a tc h e s  q u i é to n n e .

E n  e ffe t, si l ’A.S.A. V auzellcs b a t 
t i t  PU. S. N éris-les-Ile ts, ce f u t  
d ’ex trêm e ju s te s se . F ra n c h e m e n t, 
n o u s  d is a it  a p rè s  la  r e n c o n tre  le 
p ré s id e n t de  la  L igue  d ’A uvergne, 
les N ériss len s  m é r i ta ie n t  de g a 
g n e r ! M enés p a r  3 à  0, a u  rep o s 
les V is ite u rs  r e m o n tè re n t  l ’é c a r t 
d ’u n e  fa ç o n  re m a rq u a b le  e t  l ’ac
t io n  in te l l ig e n te  d e  le u r  dem i- 
c e n tre  a ffo la  m a in te s  fo is la  d é fe n 
se locale.

Ce re p ro c h e  d e  d é m a rre r  tro p  
ta rd , n ’e s t p a s  n o u v e a u  p o u r  les 
N érisslens. P lu s  a th lé t iq u e s  q u e  
le u rs  a d v e rsa ire s  la  p lu p a r t  d u  
tem p s, ils  a t t e n d e n t  q u e  ceux-ci 
so ie n t à  b o u t  d e  so u ffle . C’e s t u n e  
ta c t iq u e  d an g e reu se  p o u r  les deu x  
cam ps.

L ’U.F. La M ach ine , d e  son  côté, 
p e n d a n t  les tro is  q u a r ts  de la  p a r 
tie , d o m in a  te r r i to r ia le m e n t le S. 
C. Im p h y , sa n s  p o u v o ir  m a rq u e r. 
F in a le m e n t les lan cées de M azure l- 
la  e u re n t  le u r  a b o u tis s a n t  co n c re t, 
m a is  il é t a i t  tem p s.

E n  p o u le  S u d , l ’U.S.C. V ichy, de  
ju s te s se , si l ’o n  e n  ju g e  le  score, 
v a in q u i t  le  S.A. T h ie rs . E n  ré a lité , 
la  m arg e  e û t  p u  ê tre  p lu s  n e t te ,  
p u isq u e  les T h e rm a u x  r a tè r e n t  
deu x  p é n a lty s , m a is  de  so n  cô té , le 
c lu b  th ie rn o is  s o u t ie n t  q u ’il  n ’a  
p e rd u  q u e  p a rc e  q u e  la  seconde 
m i-te m p s  a  é té  a llongée  Irrég u liè 
re m e n t.

O n n e  s a i t  p a s  si la  ré c la m a tio n  
d es C o u te lie rs  se ra  p rise  en  con
s id é ra tio n .

Le m a tc h  A.. M o n tfe rra n d -C h a r-  
bonn ie r-la -C o m b elIe  d û t  ê tre  rem is 
le te r ra in  m o n tfe rra n d a is  é ta n t  
p rê té  a u x  A v ia teu rs  d ’A u ln a t p o u r  
y d o n n e r  u n e  m a g n if iq u e  fê te  sp o r
tiv e  a u  co u rs  d e  laq u e lle  la  B ase 
105 f u t  b a t tu e  e n  fo o tb a ll p a r  la  
B ase 117 d e  P aris .

Les M in e u rs  p ro f i tè r e n t  de ce ré 
p i t  p o u r  a lle r  se  m e su re r  au x  A rtil
le u rs  d ’Tssoire. C eux-ci g a g n è re n t 
ce m a tc h , ma-ls se p la ig n ire n t  de  
la  tro p  g ra n d e  « v ita l i té  » com bel- 
loise.

Le c o n tra ire  e û t  m o in s  é to n n é  ! 
V oit-on  so u v e n t des je u n e s  v o u lo ir 
d o m in e r, a th lé t iq u e m e n t  si l ’on 
p e u t  d ire , d e  v ra is  a d u lte s  ?.
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CHRONIQUE
BOURBONNAISE
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« BOURBONNAIS 30

L’abbé Wetterlé raconta dans 
Son ouvrage « Têtes de Boches » 
que les soldats du kaiser s’accom
modaient très bien t'es poux qu’ils 
nourrissaient de leur crasse.

Quand Kneipp rendit populaires 
les cures d’eau, un professeur de 
médecine fit une remarque fort 
judicieuse.

< Je ne crois pas aux guérisons 
d.i bon curé bavarois, dit-il, mais 
je le considère néanmoins comme 
l’un des bienfaiteurs de l'huma
nité, car il a appris aux Allemands 
à se laver. »

Et le député alsacien républi
cain d’ajouter : » Hélas ! les lé
gionnaires de l’Empire ont con
tinué à croupir dans la saleté, »

Qu’en pensaient nos amis les 
tommies ?

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A b  LA TRIBUNE A

Après le géographe, l’historien, 
les folkloristes (1) les économis
tes ont apporté à « Bourbonnais 
39 » leur contribution. Elle nous 
parait précieuse, car la vie éco
nomique de Bourbonnais n’a ja
mais été présentée d’une maniè
re générale...

« Malgré l’importance indus
trielle de la région de Montlu- 
çon-Commentry, écrit en guise de 
préface Augustin Bernard, mal
gré le rôle économique des ther
mes de Vichy et ceux plus mo
destes de Bourbon et de N'èris, 
notre province demeure un pays 
essentiellement agricole. Un in
dustriel du Nord, chassé de son 
usine par l’occupation alleman
de pendant la Grande Guerre et 
momentanément . installé e n 
Bourbonnais, était frappé de la 
différence de caractère entre nos 
compatriotes et les populations 
qu’il était habitué à rencontrer.

Us n’ont pas, disait-il, l’état 
d’esprit industriel. L’appât du 
gain n’a guère d’attrait pour 
eux. Us souhaitent surtout ne 
pas se donner trop do peine. 
L’ouvrier montluçonnais est un 
paysan qui, en chaque fin de se
maine, va cultiver son jardin ou 
son champ et aspire à s’y reti
rer dès qu’il le pourra... »

L. C'hambron, vice-président de 
la Société d’Agricultnre de l’Al- 
lier, va donc étudier ce qu’est 
chez nous l’agriculture. Par des 
chiffres, des tableaux, des statis
tiques, il montre l'évolution cul
turale depuis un siècle. En 1840, 
77.000 ha étaient occupées par le 
seigle, céréale des pays pauvres, 
aujourd’hui on en compte seule
ment 12.000 ha, tandis que le blé 
est passé de 24.000 à 98.000 ha. 
Eu cent ans, les terres ont été 
améliorées par des drainages, et 
la vie paysanne s’en est ressen
tie.

Sur le climat et le régime des 
eaux, la géologie agricole, les 
modes d'exploitation connus chez 
nous, les productions agricoles 
ou animales, sur l’utilisation en 
Bourbonnais (les machines et 
instruments agricoles, sur l'orga
nisation administrative de l’agri
culture, sur les groupements 
agricoles L. Chambon apporte 
des faits précis que tous nos agri
culteurs aimeront connaître.

Cependant tous ceux qui ont 
étudié la vie agricole en France 
ont été frappés des mouvements 
de population qui vidaient nos 
compagnes au profit des villes. 
E. Mauve, professeur honoraire 
d’Ecole Normale a voulu situer 
ces répartitions de population en 
Bourbonnais, et à son tour, jeter 
un cri d’alarme.

La terre se meurt ! Depuis un 
siècle l’industrie attire à elle la 
main d ’œuvre. On le constata 
d’abord avec les communes "por
celainières » de Lurcy-Lévy, Cou
leuvre, Bouzy-Champronx et Ai- 
nay-le-Château. On vit bien pire 
à Chamiblet, Montvicq, Bert 
quand les puits miniers furent 
creusés, et à Montluçon et Com- 
mentry quand l’industrie métal
lurgique s’y développa.

U v a des exemples frappants 
de cette désertion massive des 
campagnes dans le rapport du 
professeur moulinois. Telle an
cienne ville forte comine Cha- 
roux, occupée voilà cent ans par 
1660 Habitants, en compte aujour
d’hui 560 ; telle châtellenie com
me Yerneuil est aux trois quarts 
inoccupée !

En apparence, conclut, E. Mau
ve, la situation économique n ’est :

pas encore trop défavorable 
mais il faut souhaiter le retour 
à une saine vitalité capable de 
satisfaire à tous les besoins, et 
qui, seule, permettrait à notre dé 
parlement de conserver une pla 
ce importante sur les marchés 
grâce aux qualités de ses céréa 
les, de son bétail, de ses pro 
duits, artisanaux et industriels 
aussi bien qu’à la richesse de ses 
eaux thermales et minérales. Si 
ce retour ne s'effectuait pas, le 
recul irait en s’accentuant ; l’in 
rasion étrangère s'amplifierait 
ie paysage resterait ie même 
mais le Bourbonnais aurait per
du quelques uns de ses caractè
res essentiels... »

Ce devra être là, un des soucis 
'gouvernementaux de l ’après- 
guerre.

Joseph Viple, président du Syn 
dicat intercommunal d’électrifi
cation de l’Ailier, s’est chargé, 
dans « Bourbonnais 39 » d’écri
re ie chapitre relatif à l’indus
trie. En de multiples paragraphes 
il explique quelles activités se 
greffent autour des Sources 
d’eaux minérales, autour des 
puits de houille et de minerais, 
autour des carrières. U rapporte 
la belle histoire de Nicolas Ram- 
bourg qui, en 1788, créa en pleine 
forêt de 'fronçais trois forges, et 
qui fut à l’origine de l’industrie 
métallurgique commemtryermel. 
Quelques dates sont à retenir 
dans cette brandie d’histoire lo
cale. 1S40 : naissance à Montlu
çon des hauts fourneaux de la 
Société Guérin, et à Commentry. 
de là fonderie Bodart.

1842 : création des Forges de 
Commentry.

1845 : Fondation à Montluçon 
des Usines Saint-Jacques.

1.865 : Etablissement à Montlu
çon de l’Usine des fers creux.

1885 : Naisesance à Commentry 
des Forges et Chaîneries du Cen
tre.

La verrerie, depuis longtemps, 
est une des industries bourbon
naises. Souvigny en 1842 livrait 
un million de bouteilles à Vichy. 
Dès 1840, Montluçon avait sa ver
rerie à vitre, et Saint-Yorre en 
1901, Cusset en 1913, allaient con
currencer Souvigny.

Mais le sous-chapitre consacré 
aux industries diverses s’allonge 
plus qu’on no se l’imaginait. 
Sait-on que Moulins après avoir 
tanné ses cuirs, en fabrique des 
chaussures (Manufacture Blan- 
c.het) ; que Dunlop à Montluçon 
et -Oybénart à Cusset, traitent le 
caoutchouc ; que d’importantes 
maiieries utilisant le malt, venu 
de i’orge des Linmgnes, sont ins
tallées à Diou (Sept-Fons), à 
Moulins (Schneider), à Montlu
çon (Wels), a Montmarault (Au- 
ciair), à Gannat (Tabarant) ; que 
les plus grands moulins du dé
parlement sont ceux de Grotte à 
Bayet de Neuvialle à Bègues-s.-la 
Sioule, de Jaligny et- de Trezelles 
sur la Besbre, de Lavault Sainte- 
Anne sur le Cher ; que des usines 
hydro-électriques nous fournis
sent le courant, usine de Roche- 
but sur le Cher à Teillet pour la 
Compagnie Loire et Centre, bar
rage sur la Besbre, près du 
Mayet-de-Montagne, chute de 
Champagne à St-Pourçain.

Une autre industrie prend de 
plus en plus d’importance, celle 
du tourisme ; M. Genermont, pré
sident de l’Union départementale 
des Essis de l’Ailier, précise com
ment on doit exploiter tant de ri
chesses naturelles :

« Agricole avec Moulins comme

Le rugby dans le Centre
T a n d is  Que les a v ia te u rs  d ’Aul- 

n a t  s u r  le  t e r r a in  m o n tfe rra n d a is  
d é fa isa ie n t a is é m e n t a u  c o u rs  de  
le u r  g ra n d  g a la  sp o r tif , l ’éq u ip e  d u  
C le rm o n t U. C. ren fo rcée  p a r  q u e l
q u e s  seco n d s assém is te s , le q u in z e  
p re m ie r  d e  l ’A. S. M o n tfe rra n d  
p riv é  des se rv ices de  G orce e t  T ri-  
d o t d u t  s ’in c lin e r  e n  d ép la c e m e n t 
d e v a n t le  C. A. B riv iste . M ais le 
score (12 ’ 10) in d iq u e  assez q u e  
la  lu t t e  f u t  éq u ilib ré e .

Le F. C. M o u lin s de so n  cô té  d é  - 
f i t  n e t te m e n t  l ’U.S. d u  B erry, m a is  
se u le m e n t a p rè s  le repos. Les B er
r ic h o n s  p lu s  a th lé t iq u e s  t in r e n t  
en  e ffe t en  re sp e c t les je u n e s  fécé- 
m is te s  p e n d a n t  la  m o itié  de la  
p a r tie .

I l f a u t  d ire  d ’a ille u rs  q u e  n i  
B a rd o n n e t, n i  R am o n  n ’é ta ie n t  là  
p o u r  s o u te n ir  les M oulinois.

P o u r  la  tro is iè m e  fo is c o n sé c u ti
ve. le S. C. M o n tlu ço n  a  tro u v é  u n e  
v ic to ire  s u r  so n  te r ra in  e t  c ’e s t le 
N. A. C. R o a n n e  q u i s u b i t  la  loi 
des M o n tlu ç o n n a is  re n fo rc é s  p a r  
d es  p e rm iss io n n a ire s  de m a rq u e  
q u i o n t  n o m  M a th o n iè re  e t  R ac le t.

E n fin  a u  P ré -F le u r i l ’U.S.C. Vi
chy p a rv in t  à  v a in c re  1’ U. S. N i- 
v e rn a ise  a u  c o u rs  d ’u n e  t r è s  p la i 
s a n te  p a r t ie . L’in te rn a t io n a l  D au- 
rè.s q u i  e n tr a în e  les V ichyssois a  
bon  e sp o ir d e  f a ire  re p re n d re  le 
ru g b y  d a n s  la  R e in e  des V illes 
d ’E aux.

Les E tu d ia n ts  q u i co m o sen t en  
m a jo r ité  ce n o u v e a u  q u in z e  ne  
m a n q u e n t  p a s  d e  q u a li té . C e tte  
so rtie , e n  to u s  cas. a s a t is fa i t  les 
d ir ig e a n ts  v ichysso is. T a n t  m ieu x  
don c  p o u r  le ru g b y .

ETAT CIVIL 
DE SAINT-ÉTIENNE

DECES DU 5 MARS
Martin Etienne, 71 ans, retraité, 

rue d'e Montbrison, 11.
Pauvert Paul-Pierre, 78 ans, re

traité, rue Robert, 7.
Roux Augustine-Marie, 84 ans, 

s p., rue Paul-Doumer, 31, 
veuve de Benoît Perrin.

Clari Francesco, 22 ans, manœu
vre, rue du Puy, 10.

Senel Frédéric, 38 ans, ajusteur, 
à St-Martin-en-Coailleux (Loi
re).

Giry Marguerite. 80 ans, s. p., 
rue du Grand-Gonnet, 2. 

Lonubier Maria-Séraphie, 48 ans 
ménagère, il Roche-la-Molière 
(Loire), épouse de Joseph Gar- 
rel.

Pardon Etienne, 53 ans,, em
ployé municipal, rue de Roan
ne, 90.

Monier Georges-Benoît, 29 ans, 
sergent au dépôt 131. 20e Cie, 
rue Conte-Grandchamp, 43.

NAISSANCES
Aiby Armand-Georges-Ferdi- 

nand. — Fournel Gabriel-Bap
tiste-Francisque-Roger. Vray 
Aline-Antoinette. — Vaz Ilda- 
Laura. — Régny René-Lucien- 
Marius. — Cottier Marceline- 
Claude-Marguerite. Lyonnet 
Dorninique-Jeannine-Rolande. — 
Grail Yvonne-Elise. — Lampa 
Jean.

Funérailles du 6 mars
Chaussinand Simon, 54 ans, 

rue Thivet, 4, 10 heures. — Roche 
Claude, 54 ans, Eglise de Mon- 
taud, 9 h. 15. — Marais Euphê- 
mie, 92 ans, Eglise Saint-Char
les, 9 h. 15. — Thévenon Jean- 
Marie, 59 ans, Eglise Saint-Char
les, 8 heures.— Escoffier Cyprien 
75 ans, rue Neyron, 5, 8 heures. 
Vallet Louis, 74 ans, rue de la 
Ville. 26, 8 heures. — Serres Ju 
les, 45 ans, devant rue Tiblier- 
Verne, 19, 16 heures. — Vergnaud 
Marie ,76 ans, Eglise Saint-Etien
ne, 14 heures. — Peyret Cécile, 
74 ans, Hôpital, 14 h. 30. — Gia- 
comel Giacomo, 68 ans, Hôpital, 
16 heures. — Louis Claude, 65 
ans. Hôpital, 16 heures. — Mar
tin Etienne, 71 ans, rue de Mont
brison, 11, 14 h. 30.

EPATANTce Moyen d« Soulager sasPIEDS

1 Pour soulager vos pieds 
enflés, fatigués, meur

tris; pour voir disparaître 
sans douleur, ni dançer, 
cors et durillons, faites 
ceci dès ce soir ;

2 Dans de l’eau chaude 
versez une poignée de 

saltrates rodell. A u ssitô t 
l’oxygène naissant s’en dé
gage par millions de bulles 
qui calment la souffrance.

3 Dans ce bain curatif, la 
peau est décongestion

née. Douleurs, fatigues, 
enflures s’envolent. Cors et 
durillons amollis cèdent 
sous la pression des ongles.

4 Vos pieds sont "défatl- 
gués” , délivrés,- rajeu- 

n is. La marche et le travail 
deviennent un plaisir. Sai- 
trates Rodell.Toutes phar
macies. Succè3 garantis.

L E S  S P O R T S . . .  
U N  P E U  P A R T O U T
Afin de remplacer le match de 

football France-Bergique qui ne 
pourra avoir lieu le 10 mars, la 
F. F. A. organisera une rencon
tre Paris-Normandie.

— Parmi les dons des Fran
çais aux Finlandais citons celui 
du Touring Club de France qui 
a réussit à réunir une somme de. 
15.000 francs et 1.000 paires de 
skis.

L’ESTOMAC 
SUPPORTE MAL 

L’ANXIÉTÉ
Les n e r fs  exace rb és p a r  des so u 

cis c o n s ta n ts  a g is se n t en  to u t  p r e 
m ie r  lieu  s u r  l ’e s to m a c  q u i se d é 
t r a q u e  : les d ig e s tio n s  d e v ie n n e n t 
d iffic iles , d o u lo u re u se s , l ’a p p é t i t  
se p e rd . D ès les p re m ie rs  sy m p tô 
m es d ’u n e  m au v a ise  d ig es tio n , les 
p rem ie rs  t ira il le m e n ts , b rû lu re s , 
f la tu le n c e , ren v o is , a c id ité , p ren ez  
u n e  p e t i te  dose de  p o u d re  o u  
q u e lq u e s  co m p rim é s de  M agnésie 
B ism u rée  e t  3 m in u te s  a p rè s  la  d i
g es tio n  se f e ra  n o rm a le m e n t.

L ’h y p e ra c id ité  cau se  de  la  p lu 
p a r t  d e  ces m a u x  d é c o u la n t  d ’u n  
sys tèm e n e rv e u x  a ffa ib li, e s t  in s 
t a n ta n é m e n t  n e u tra lisé e . L ’es to 
m ac « rem is à  n e u f  » se ra  p r ê t  
p o u r  le p ro c h a in  re p a s  q u i se d i
g é re ra  n o rm a le m e n t. T o u te s  p h a r 
m acies (p o u d re  ou  co m prim és) 
F rs  10.75 ou  F rs  16, g ra n d  fo rm a t 
économ ique.

centre d'un concours annuel des 
plus réputés, industriel avec 
Montluçon et ses usines métal
lurgiques ot caoutchioutières, 
thermal avec Vichy et ses satel
lites Néris et Bourbon-l’Archain- 
bault, ie Bourbonnais ainsi triple 
et un, s’offre encore à l’artiste et 
à l’amateur par le charme de ses 
sites, — qu’ils soient grandes ri
vière, Allier, Loire ou Cher — 
qu’ils soient forêts uniques com
me Tronçais, qu’ils soient prai
ries à champignons, étangs à 

carpes ou ruisselets à truites ou 
écrevisses — par celui, aussi, de 
es monuments romans — quel

ques centaines d’églises classées 
ou inscrites comme monuments 
historiques — et de ses châteaux 
ou gentilhommières, derniers 
vestiges de la splendeur de la 
cour des Bourbon... Aussi bien 
pour exploiter un tel capital tou- 
istique ne lui était-il pas trop 
un réseau serré de Syndicats 

d’initiatives... »
Ainsi dans » Bourbonnais 39 ». 
efforce-t-on de révéler tous les 

aspects et toutes les activités de 
notre province. Mais il reste à 
parler d'un autre chapitre, le 
dus beau de tous sans doute, ce- 
‘ui qui a pour titre « Les Lettres 
et les Art ».

(A suivre.)
.1. GEORGES-JULIE'

BOURSE DE PARIS
P a rq u e t  (à  te rm e )

3 %, 73,75; 4 % 1917, 76,75 ; 4 % 
1913, 76,70 ; 5 % L920, 113,45 ; 4 % 
1924, 185,15 ; 4 1/2 % 1932 A, 83,55 ? 
4 1 /2 1932 B, 84,75 ; 4 1 /2  %  1937 
215,85. —  O b lig a tio n s T réso r 4 1 12 
1933, 967 ; 4 % 1934, 894,50 ; 5 V  
1935, 987. —  O u tillag e  N a tio n a l 

%> 883’ —  O lig a tio n s  4 % 
1936 EB, 128,90. —  B ons T réso r 5 °/ 
1933, 1.042 ; 5 % 1934, 1.046';
4 1 /2  % 1934, 1.018; 4 % 1935> 
1.023. —  C aisse A u tonom e, 906. —  
B a n q u e  d e  F ra n ce , 8.005. —  B a n 
q u e  d ’A lgérie, 6,90. —  B a n q u e  de  
l ’In d o -C h in e , 7.550. —  B a n q u e  d e  
P aris , 965. —  U n io n  P a r is ie n n e , 492.
—  C om p ag n ie  A lgérienne, 1.215. — 
C o m p to ir  d ’E scom pte , 780 —  C ré
d i t  F o n c ie r , 2.815. —  C ré d it L yo n 
n a is , 1.660. —  Société  G én éra le , 745.
—  F o n c iè re  L yonnaise , 591. —  R e n 
te  F o n c iè re , 279. —- Suez, a c tio n , 
16.850 ; p a r t  de fond ., 12.700 ; So
c ié té  Civile 1/5, 4.025. —  E st 656. —  
L yon, 955. —  M idi, 741. —  N ord, 
991. —  O rléans, 950. —  L y o n n a ise  
d e s  E aux , 1.175. —  G én éra le  d ’E lec- 
t r lc ité ,  .2,085. —  T h o m so n -H o u sto n , 
238. —  S c h n e id e r  (Le C re u so t),’ 
1.665. -— C o u rriè re s , 248. —  L ens, 
318. ■— V icoignes-N œ ux, 565. -— Bo- 
léo, 73,25. —  Le N ickel, 1.235, - -  
P e n a rro y a , 437. —  C om pagn ie  F ra n 
çaise  d e s  P é tro le s . 1.130. —  U gine, 
2.090. —  K ali S a in te -T h érèse , 827)
—  K u h lm a n , 831. —  G afsa , 1.002.
—  P ro d u i ts  c h im iq u e s  Alès, 1.895.
—  R h ô n e -P o u len c , 1.082. —  S a in t-  
G o b a in . 2.500. —  C h a rg eu rs  R é u n is ,
93.50. —  C itro ën , 510. —  P eu g eo t,
477. —  R a ffin eries  Say, 761. —  O b li
g a tio n s  Y oung  5 1/2 %, 126, —  B el
g iq u e  5 1/2 1932, 2.880: 5 1 /2 1934, 
2.890. —  S erbe  4 % 1895, 182. —  
T u rc  7 1 /2  %, 302. •—  B a n q u e  N a tio 
n a le  M exique, 249. —  B a n q u e  O tto 
m a n e , 614. —  C réd it F o n c ie r  Egyp
tie n . 3.740. —  C e n tra l M in in g ,
2.675. —  G edu ld , 1.605. —  M onté- 
c a tin i ,  245. —  R io -T in to , 2.820. — 
A zote (n o rv ég ien ). 1.540. —  R oyal 
D u tc h  1/10. 6,190, —  S u c re rie s
E g y p te , 1.050.

B a n q u e  (à  te rm e )  
C am bodge, 234,50. —  C a n a d ia n  

Eogle, 85. —  iC aoutchoucs, 206.50.
—  C h a rte re d , 202,50. —  C row n Mi
n es , 2.785. —- De B eers, o rd in a ire , 
1.325 ; p ré f., 1.793. —  E a s t R a n d . 
453. —  F ranco-W yom ing , 350. —  
G oldfields, 489. —  Ja g e rs fo n te in ,
151.50. —  M ékong. 130,50. —  M exi- 
c a n  E ag le , o rd ., 66. —  M ich e lin , 
1.270. —  M o teu rs  G nom e R h ô n e , 
1.036. —  P ad an g , 1.030. —  P h o sp h a 
te s  C o n s ta n tin e , 398. —  P h o sp h a te s  
M ’D illa , 230. —  P h o sp h a te s  T u n  
E n g ra is  ch im iq u es, 274.50. •—  R a n d  
M ines, 1.437. —  S hell T ra n s p o r t, 
772. —  S u b  Nigel, 1.935. —  T a n g a -  
n y ik a , 47,50, —  T ra n sv a a l L an d ,
196.50. —  T u b iz e  ,priv., 77. —  K a- 
t a n n a ,  p riv ., 5.385.

B a n q u e  (c o m p ta n t)
Les F ils  C h arv e t, 178,

P a rq u e t  ( c o m p ta n t)
3 % p e rp é tu e l, 73,75 ; 3 % a m o r

tis sa b le , 86,05 ; 4 % 1917, 76.80 ;
4 % 1918, 76.65 ; 5 % 1920 a m o r tis 
sa b le , 113,45; R e n te  o r, 185,50;
6 % 1927, 83,65. —  O b lig a tio n s  d é 
c e n n a le s  22-23, 84,75. —  P.T .T . 5 %, 
506. —  C ré d it N a tio n a l 1919, 540 ; 
1920, 510 ; 1922. 534 ; ja n v ie r  1923, 
5 2 5 ; j u in  1923. 537; 1924, 553 ;
1934, 1.038. —  B a n q u e  d e  F ra n ce , 
8.100. —  B. N. C. I., 579. —  B a n q u e  
d e  P a r is , 960. —  C réd it C om m ercia l 
d e  F ra n c e . 522. —  C réd it F o n c ie r, 
2.810. —  C ré d it L yonnais, 1.655. —  
S o c ié té  G én éra le , 737. —  B a n q u e  
In d o c h in e , 7.500. —  Suez, 16.850. —  
T h o m so n , 240. —  P éch iney , 1.895.
—  A ir L iq u id e , 1.616 : p a r t ,  6.550.
—  L o n cie r  L yonnais, 588. —  L yon
n a is e  d e s  E aux, cap., 1.180 ; jo u iss ., 
895. ■—  L oire  e t  C en tre , 311. — E n e r
gie In d u s tr ie l le ,  165. —  F orce Mo
tr ic e  d u  R hône , 620. —  G az de  
L yon. 334. —  A ciéries F irm in y . 199.
—  C h â tillo n -C o m m e n try , 1.620. —  
S c h n e id e r  (Le C reuso t) 1.682 —  
C o m m en try . 1.066. —  M o n tra m b e rt, 
730, —  S t-E tie n n e , o rd in a ire , 130,50.
—  B lan zy , 1.189. —  M ines d e  la
L oire , 341 .—  Soie Iz ieux , 850. —  
R h ô n e -P o u len c , 1.082. —  A gence 
Ha-vas, 395. —  P a p e te r ie s  N avarre , 
31. —■ B erg o u g n an , 560. —  Bec 
A uer, 144. —  N ouvelles G aleries, 
cap ., 309 ; jou iss ., 159. —  V ille de 
P a r is  1871, 395 ; 1875, 465 ; 1876, 
473 ; 1892, 228 ; 1894-1896, 216 ;
1898, 270: 1899. 248 : 1904. 243 ;
1919 2 3 /4  %, 214,50 1910 3 202.
—  F o n c iè re s  1883, 245 ; 1885, 275 ; 
1895, 308 : 1903. 281 ; 1909. 141 : 
1913 3 1 /2  %. 300 : 1913 4 %, 487.
—  C o m m u n a les  1891, 265 ; 1892, 
307 ; 1899. 276 ; 1906. 278 : 1912. 
138. —  P a n a m a , 123. —  P.-L.-M.. f u 
s io n  a n c ie n n e , 347 : nouvelle , 345 :
5 403.

CHANGES
L o n d res . 176,625. —  New -Y ork, 

43,80. —  B elgique, 739. —  H ollande, 
2,329. —  Norvège. 996,50. —  Suède. 
1.046. —  S uisse . 985.

^  Ouï, vigoureusement, sans négliger la moindre surface dentaire, ni le plus petit inters

tice. Non seulement vous préserverez leclat de vos dents, mais vous protégerez encore 

votre santé, car des affections graves résultent fréquemment d ’une hygiène dentaire 

négligée. Mais employez toujours les excellents dentifrices Gibbs à base de savon : ce 

sont des produits sérieux qui ont fait leurs preuves.

EN PROTÉGEANT VOS DENTS DÉFEND VOTRE SANTÉ

T. S. F.

BOURSE DE LYON

(!) Voir nos clirdiljques des îl et 28 février.

S ocié té  M arseilla ise . 646. —  Lyon 
Im m o b ilie r , 305. —  R ue Im p éria le , 
902, —  A u to  R ochet, 158. —  S alm - 
son  ,cap., 60. —  Z é n ith , 500. — 
T e rro t, 1.325. — A u x ilia ire  e t  Force, 
93. —  G az d u  B o u rb o n n a is , 725. — 
G az R é u n is , anc., 189. —  G az de 
L yon, 332. -—  Gaz d u  S u d -E st, 810.
—  B oub le . cap .. 425 ; jo u iss ., 334.
—  R nche-la-M olière . jou iss ., 170 ; 
n a ise , 385. —  T resses e t lace ts , 
cap ., 262. —• G erlan d . 640. —  T u b i
ze F ra n ça ise . 53. —  Soie L y o n n a ise , 
385. —  T resses e t lace ts . 1.080. —

I L yon, cap ., 290. —  Force e t  L u-

SELECTION DU 6 MARS 
PA R IS-P. T . T.

12 h e u re s . —  C horale  R augel.
12 h , 45. —  M u siq u e  v ariée , d i

re c tio n  G u ilh o t.
13 h . 45. —  M u s iq u e  variée

( s u ite ) .
17 h . 30. —  M u siq u e  légère.
18 h . 15. —  V arié tés.
20 h . 30. —  M u siq u e  co n te m p o 

ra in e .
22 h . 15. —  T h é â tre .
23 h . 15. —  S olistes .
24 h e u re s . —  M usique légère.

RADIO-PARIS
11 h . 50. —  P ian o , p a r  M lle Ver-

zieux .
12 h e u re s . —  C h o ra le  R au g e l.
12 h . 45. —  V ioloncelle , p a r  M m e

R adisse .
13 h . 45, —  M élodies, p a r  M. 

F e in e r .
13 h . 45. —  T ro is  v a lses ro m a n 

tiq u e s .
15 h e u re s . —  S o n a te  en  la  m a 

je u r , p o u r  v io lon  e t  p ian o .
15 h . 30. —  T h é â tre  : « Le

B o n h o m m e d e  C h â te a u -T T h ie rry  », 
d e  MM. Lévy e t  d ’Abzao.

16 h . 30. —  M élodies, p a r  M. 
M ary.

17 h eu res . —  C h an so n s, p a r  A i
m ée  F o n te n a y .

17 h . 15. —  P a r  M m e P ig n a in , 
MM. D a rrie u x  e t  Lévy : P ièce  à 
tro is .

18 h . 15. —  V ioloncelle  e t  p ian o , 
p a r  MM. H erm ann , e t  H arsan y i.

19 h e u re s . —  T h é â tre  d e s  A nciens 
C o m b a tta n ts .

19 li. 30. —  F e s tiv a l f ra n c o -a n 
glais.

20 h .  45. —  C au serie  m u sica le .
21 h . 45. —  D e R e n n es  : C o n c e rt 

de  m u s iq u e  c o n te m p o ra in e .
23 h . 45. —  M u siq u e  légère. 

POSTE PA RISIEN
12 h e u re s . —  R om éo C ariés.
13 h . 30. —- Ja z z .
18 h . 45. —  G eorg ius.
22 h . 30. —  Jazz.

Nos Petites Annonces Classées
EM PLO IS  O FFER T S

C ouseuse de  p a ille  d e m a n d é e  de  
su ite , 5 f ra n c s  l ’h e u re . P re n d re  
ad resse  1.601, A gence H avas.

C ôupeuses ou c o u p e u rs  co n n a is
s a n t  tra v a il  c o u te a u  é le c tr iq u e  ou  
scie p o u r  c o n fe c tio n  c o u tu r iè re s  
m écan ic ien n e s  c o n n a is s a n t  m a c h i
n e  à  m o te u r , p a s se m e n tiè re s  o ao u t- 
choutiferes. E crire  1.603, Ag, H avas

On d em a n d e  p o u r  a te l ie r  h o r 
logerie  o u v r ie rs  n o n  m o b ilisab les  
a p te s  to u s  h ab illag es . S 'ad resse r 
M a n u fa c tu re  F ra n ç a ise  d ’A rm es e t  
Cycles, cou rs  F a u r ie l, S t-E tie n n e .

O n d em a n d e  ca issiè re  c o m p tab le  
lib re  de  s u ite  e t  b o n  v e n d e u r  é ta 
la g is te  p o u r  m a g a s in  d e  v ê te m e n ts  
p o u r  hom m es. E c rire  avec  ré fé re n 
ces 1.604 A gence H avas.

O n d em a n d e  o u v r ie r  m a ré c h a l, 
b ie n  ré tr ib u é . V ia lla rd , m a ré c h a l, 
ru e  d es P é n ite n ts .  M o n tb riso n .

On d e m a n d e  b o n n e  à t o u t  fa ire  
p o u r  c a fé - re s ta u ra n t  e t  u n e  fem 
m e d e  50 à  55 a n s  p o u r  vaisselle  
e t  ch am b re . S ’a d re sse r  1.591 Ag. 
H avas._____________________________

On d em an d e  b o n n e  p o u r  le  se r
v ice café  B ro u ille t, 11, p lace  Do- 
r ia n , S a in t-E tie n n e .________________

AIDE-OPERATEUR a y a n t  p r a t i 
q u e  e t  ré fé ren ce s. S ’a d resse r  C iné- 
p rix , 2, ru e  A ris tid e -B ria n d , d e  3 à  
5 h eu res . S t-E tie n n e .______________

O n d em a n d e  des u s in e u rs . S ’a 
d resse r  à  M. Ja n is so n , 28, r u e  Doc
te u r-C h a rc o t, S a in t-E tie n n e .

On d em a n d e  fem m e de  m énage,
sé rieu ses ré fé ren ce s , D u p ro t, 44, 
ru e  G a m b e tta , S a in t-E tie n n e .

AU TO M O B ILES
S u is  a c h e te u r  c o n d u ite  in té r ie u 

re  com m erc ia le . E crire  1.590 Agen
ce H avas, S a in t-E tie n n e .

C AM IO N N ETTES

U n maire suspendu 
pour défaitisme

Le Donzeil (Creuse), 5 mars.
Nous apprenons que, par ar

rêté préfectoral du 27 février 1940, 
M. Albert Petit, maire du Don
zeil, a été suspendu de ses fonc
tions pour avoir tenu des pro
pos antinationaux et défaitistes, 
et a été remplacé dans ses fonc
tions par M. Thomas, conseiller 
munici pa, L__________________

Abonnements spéciaux
Pour permettre aux lecteurs de 
• La Tribune » aux Armées de 
continuer dans leur Secteur la 
lecture de leur journal, nous leur 
consentons un aOonnement ae 
3 MOIS POUR 25 FRANCS 
(Compte ch. post. Lyon. 54-45)

O n d em an d e  a u n e u s e s  e t  p lie u 
ses de ru b a n s . S ’a d re sse r  A. Sasso- 
la t  e t  Cie, 9, ru e  P ré s id en t-D o u m cr

H om m e, 43 an s , dégagé ob liga
t io n s  m ilita ire s , p e rm is  to u r is te  
ch e rch e  p lace  c h a u f fe u r  cam io n 
n e t te  d a n s  u s in e  e t  c o n n a is sa n t 
u n  p eu  la  so u d u re  au to g èn e . Ecr. 
1.596 A gence H avas._________

ON DEMANDE b o n n e  o u v riè re  
spécialisée d a n s  le v ê te m e n t de  
cu ir . S i p a s  c a p a b le  s ’a b s te n ir  
DURA-CUIR, 34. ru e  d il Onze-No
vem bre , S a in t-E tie n n e .

MAISONS RECOMMANDEES
BON MEUBLE A BON MARCHE 
11111 II k I1JS MOBILIER, 10, r.

Donnai)d., St-Et.

T . S. F .
CIRCE-KADIO, 19. r. W ilson, S t- 

E t. (Tél. 42-45) DEPANNE to u s  les 
poste s, q u e ls  q u e  so ie n t le u r  m ar
q u e  e t  le u r  âge.

DIVERS

m ière , 145. —  V ercors, 730. —  
E ta in s , 880. —  P ag n o u d , 190. — 
S y n d ic a t de  M adagascar. 31. —  F e r
ra n d -R e n a u d , 390. —  L a ite r ie  Mo
d e rn e , 319. —  M agasin  d u  C asino , 
605. —  G ran d -B azar, cap ., 123. —  
D eux-Passages. 46. — C irages. 345. 
—  T a n n e rie s  L yonnaise , 455.

H ors cote
A nglais. 410. —  S uisse Ç.‘20 

V elou rs e t  P eluches. 500.

i r i l i T  com ptant bijoux, col- 
l l . I l  l  I tiers, ohaînes, mon

tres. médailles, débris bijouterie

ROMAND’ *• ' A S S . ' 1"

A v e n d re  c a m io n n e tte  B. 14 600 
k ilos, b o n  é t a t  m écan iq u e . S ’ad r. 
M. F illia t, 14, r u e  R é p u b liq u e , La 
RICAM ARIE.

FONDS D E COM M ERCE
NOUVEAUTES, FOURRURES a u

c e n tre , o ccu p e  d e u x  em ployées, bon 
ch iffre  d ’affa ires . P rix  : 80.000. S tô 
« A ddress ». 6 , p lace  Hôtel-de-V Ule 
S t-E tie n n e . N* 3,018.

A v en d re , t r è s  u rg e n t, ru e  p r in 
c ip a le  d u  c e n tre , tr è s  JO LI BAR, 
in s ta l la t io n  m o d ern e , grosses re
ce ttes , la is s a n t  bén éfices in té re s 
sa n ts , t r è s  b eau  lo g em en t, a f fa ire  
reco m m an d ée . P rix  à  d é b a ttr e  avec 
fa c ilité s  de  p a ie m e n t. S té  « Ad
d ress », 6 , p iace  Hôtel-de-V Ule S t- 
E tie n n e , N” 4.208,_______

A v en d re  g ra n d e  a r tè re , MEKCE- 
RIE-B O N N ETER IE-CO N FEC TIO N S, 
c o n v ie n d ra it  p o u r  c o u tu r iè re , fra is  
m in im es, lo g e m e n t 3 pièces. P rix
15.000 fr. à  d é b a ttr e .  2.029. S c ié té
« A ddress » 6 , p lace  de  l ’H ôtel-de- 
Ville. S a in t-E tie n n e ._______

A vendre c au se  d é p a r t , fonds de 
CHARCUTERIE 6u r  place, q u a r t ie r  
p o p u leu x , ba il, log em en t, b o n n e  
c lien tè le . P rix  à  d é b a t t r e  35.000 fr. 
2.969. S té  et A ddress » 6 . place d e  
t'H ôtel-de-V ille. S a in t-E tie n n e .

A v en d re  cau se  d é p a r t  p rés de 
S t-E tte n n e , CAFE-BILLARD, su r  
ro u te  n a tio n a le , b a il 6 an s , loyer 
2.800 fr., a p p a r te m e n ts  de 5 piè
ces, bon r a p p o r t .  P rix  à  d é b a ttre .
45.000. N 3.888. S té  « /■•
6 . p lace  H ôtel-de-V U le S t-E tlen n e .

A v en d re  p ré s  U sine M im ard, 
EPIC ER IE  - BUVETTE, b a il licen
ce, r e c e tte s  350 fr. p a r  jo u r  Prix
25.000 fr. 3.638 S té  « A ddress » 6. 
place Hôtel-de-V U le. S t-E tien n e

A v en d re  cause" m a je u re , EPIOE- 
RIE - BUV ETTE, seu l d a n s  bon 
q u a r t ie r ,  ba il, lo g em en t ag réab le , 
r e c e tte  400 à  500 fr. p a r  jour. Prix
60.000. 2.657. S té  « A ddress » 6. 
p lace  H ôte l-de-V ille , S t-E tien n e .

A céd e r caïute d é p a r t  u rg e n t. 
P e ti t  PO RTEFEU ILLE assu ran ces , 
b o n n e  co m p ag n ie . P rix  : 18.000 à  
d é b a ttr e .  S té  « A ddress ». 6 . p ’ac® 
H ôtel-de-V ille. S t-E tte n n e . N” 4385.

A v en d re  q u a r t ie r  casern e  CAFE 
BAR b ien  s i tu é , m a té rie l n eu f, 
gros casuel. P rix  : 75.000. N- 2815. 
S té  « A ddress », 6 , p lace  H ôtel-de- 
Ville, S a in t-E tie n n ù .______

BA R -EPIC ER IE, b o n  casuel, c a u 
se m a je u re . P rix : 19.000. S té  « Ad
d ress », 6 . p lace  H ôtel-de-V ille S t- 
E tten n e . N ‘ 4278.

LOCATIONS
A lo u e r de  s u i te  be l a p p a r te m e n t 

m od ern e . 4 p ièces, 1"' é tag e , p le in  
cen tre , to u t  c o n fo rt, re p rise  ju s t i 
fiée . E crire  1.599, A gence H avas..

MAIRIE DE SAINT-ETIENNE

Le maire de la ville de 
/* l î i î  Saint-Etienne informe les 
intéressés qu'ils recevra jusqu’au 
lô mars 1940 in.olus, ies proposi
tions et échantillons pour la four
niture de 138 complets bleus do 
travail et 30 complets en toifa 
nationale cachou. Pour tous ren
seignements, s’adresser aù ser
vice de la Ih’-Rie du Nettoiement, 
rue Pierre-Copel,
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Journée calme dans l'ensemble.

Un sous-marin 
coulé au large

de Cadix
Lisbonne, 4 mars.

Un «ous-marin allemand a atta
qué, dans le golfe de Cadix, un 
navire marchand britannique 
qui faisait partie d’un convoi.

Attaqué à son tour par un na
vire de guerre britannique, le 
sous-marin aurait été coulé.

lin autre sous-marin 
envoyé par le fond 
par un avion anglais

Londres, l mars.
Le ministère de l'Air commu

nique. :
Un sous-marin ennemi a été 

attaqué dans ,les chenaux de 
Schiklig, cet après-midi, par un 
avion de la R. A, F.

On croit qu’il a été détruit. L’a
vion était en reconnaissance 
quand le sous-marin fut repéré 
dans les hauts fonds à la surfa, 
ce. Quatre bombes furent lan
cées. L’une atteignit en plein le 
sous-marin entre le capot et la 
poupe. Après l’attaque, on vit le 
sous-marin enveloppé tl un nua
ge de fumée grisâtre et noire. 
Seule, la partie supérieure de 
son capot était visible au-dessus 
de l’eau.  ̂ | <_____

Un vapeur britannique 
est poursuivi 

par un sous-marin
New-Yorli, 5 mars.

La radio a intercepté des mes
sages provenant du vapeur bri
tannique « El Ciervo » annonçant 
qu eee navire était poursuivi par 
un sous-marin. C’est à  20 h. 07 
(G.M.T.), que le navire a aperçu 
le sous-mari, ill était à ce mo
ment à 22° 07 de latitude nord 
et ôl° 28 de longitude ouest.

Le service de garde côtes an 
nonce qu’il a intercepté les mê
mes messages du vapeur « El 
Ciervo d. « El Ciervo » est un 
vapeur de 5.841 tonnes. D’après 
la position donnée il se trouve à 
environ 900 milles à l ’est des 
îles de la Vierge,

Un navire britannique coulé
Londres, 5 mars.

Le navire britannique « Paci
fic Reliance s de 6.700 tonnes a 
été coulé par l’ennemi au large 
de la cote ouest d ’Angleterre.

L’équipage de 53 nommes est 
sain et sauf.

L e  « Dorsettshire » 
n’a pas été coulé

Montevideo 5 mars.
A. 15 heures 40, le «Hawkins, » 

arborant le pavillon amiral, ar
rivait. M. Millington Drake, mi
nistre de .Grande-Bretagne, le re
présentant de l ’inspecteur de la 
marine et des journalistes sont 
montés à bord.

Le contre-amiral Harwood sou
riant, déclara alors qu’on l’inter
rogeait, qu’il n’avait rien de nou
veau à dire, ajoutant que ses na
vires n ’avaient pas tiré plus de 
salves que celles qu’imposait la 
courtoisie navale, quand ils ont 
rencontré en mer des navires de 
guerre argentins qui effectuaient 
des manœuvres au large de Pun- 
ta Del Este. 11 a démenti que des 
sous-marins allemands aient at
taqué et coulé le « Dorsettshire ». 
De « Hawkins * a immédiatement 
commencé à charger des vivres, 
du combustible et de la corres
pondance. Il quittera Montevideo 
dans vingt-quatre heures.

Toujours sans nouvelle 
du courrier « Hannibal »

Londres, 5 mars.
On déèlare ce matin aux bu

reaux de la Compagnie « Impé
rial Air-Ways, que les recher
ches entreprises dans la région 
déserte de Ras El Kuh, ont été 
jusqu’ici infructueuses. On n’a 
encore trouvé aucune trace des 
passagers ou de l’équipage du 
courrier » Hannibal ».

Les reccherches se poursui
vent aujourd’hui, sur mer et sur 
terre

Cent personnes ont péri 
à bord do «Domaîa»

Le rétif d’un rescapé 
de I’ a Asmed »

Stockholm, 5 mars.
On annonce officiellement que 

cent personnes ont péri à la suite 
de la parte du bateau « Do- 
rual-a > dont il a été parlé hiei.

Par ailleurs, l’un des survi
vants du navire suédois « As
med », M. Ritz, est rentré hier 
en Suède. V  « Asmed » a été, 
comme on le sait, torpillé le 10 
février dans la mer du Nord. Le 
.mari suédois a déclaré avoir été’ 
appelé la nuit sur le pont par le 
capitaine et avoir pu constatai 
la  présence d’un sous-mari à une 
■distance de quelque soixante 
mètres. Le sous-marin a lance 
une torpille et 1’ « Asmed » a 
coulé en une minute, sans que 
l ’équipage ait pu descendre dans 
Jes canots de auvetago.

Pendant une demi-heure, le 
marin suédois est resté dans 
l'eau. Il aperçut finalement un 
canot renverse qui s’en allait a 
la  dérive. Six hommes se sont 
accrochés à l'embarcation et ont 
j-èussi ii la redresser.

L'un des marins est devetm fou 
et é’est jeté à l’eau aprè3 avoii 
passé la nuit entre l'angoisse et 
l ’espoir, (.es nuafragés furent 
sauvés ce matin pour des ba
teaux de pêche.

Sur 20 personnes, 13 ont . péri.

Onze milliards de lire 
tel est le déficit 
du budget italien

Rome, 5 mars.
La Gazelle Officielle publie les 

chiffres définitifs pour le budget 
de 1938, chiffres qui font ressor
tir un déficit de 11.174 millions 
de lires.

Le passif de la trésorerie était 
de 42.369 millions de lires.

Le premier
soldat tchécoslovaque tombé 

sur le front
Paris, 5 mars.

Le ministère de la Guerre a 
adressé aux autorités militaires 
du Comité national tchécoslova
que. une lettre annonçant la 
mort sur le front du premier sol
dat. de nationalités tcliécoslova- 
: 11 s’agit du soldat Jaroslav 
Basl, tombé ie 9 janvier. 11 ap
partenait à un régiment de mar
che de la Légion étrangèrs dans 
laquelle il e’était engagé à la 
mobilisation générale.

Les services de la censure 
e t de la radiodiffusion 

seront-ils rattachés 
à la vice-présidence du conseil ?

Paris 5 mars.
Le Matin publie l'information 

suivante :
Le débat parlementaire sur la 

censure aura très prochaine
ment sa conclusion. Les services 
de la censure des informations 
de la radiodiffusion seront vrai
semblablement rattachés à la 
vice-présidence du Conseil et, 
ainsi, M. Camille Chautemps se 
verrait confier l'importante et 
urgente mission de les coordon
ner et de les diriger.

Rien ne (serait donc changé 
dans la composition du gouver
nement qui vient d’obtenir à plu
sieurs reprises un vote d’unani
mité.

L'Intransigeant croit pouvoir 
préciser qu’aucune offre n’avait 
encore été faite, hier soir, à M. 
Camille Chautemps touchant la 
mission de coordonner et diriger 
les services de la propagande et 
de l ’information.

Ce qui semblé.certain, dit l'In
transigeant, c'est le désir de M. 
Daladier de n ’ouvrir, son cabinet 
à aucun membre nouveau et de 
choisir son nouveau ministre au 
sein. même, du cabinet. C’est ain
si qu’il a été question de donner 
le portefeuille de l'Information 
à un jeune et très actif membre 
du gouvernement.. Le porte
feuille qu’il aurait .abandonné 
aurait été partagé entre deux 
autres membres du cabinet. M. 
Daladier aurait, raconte-t-on, 
également envisagé la possibili
té de nommer à l ’Information et 
à la Propagande un sous-secré
taire d’Etat. II aurait abandonné 
ce projet.

M. Sismner Welles n’ira pas 
à Stockholm

Stockholm, 5 mars.
Le bruit ayant couru que M. 

Sumner Welles se rendrait à 
Stockholm sur l’invitation du 
président du Conseil suédois, le 
Social Démoliraten s’est adressé 
au minitère nés Affaires étran
gères qui a démenti cette infor
mation. M. Welles, après sa vi
site à Londres, retournera direc
tement en Amérique.

AU SÉIVAT

LE P R O J E T
sur l'utilisation rationnelle 

des mobilisés 
est renvoyé 

à  la Commission
Paris, 5 mars.

La séance est ouverte à 15 h. 
10 sou» la rpésidence de M. Ju
les Jeannenev.

L’ordre d ujour appelle la sui
te de la discussion de la propo
sition de loi de M. Mourier et 
plusieurs de ses collègues, assu
rant une utilisation rationnelle 
et équitable de tous les mobili
sés, et fixant l’affectation aux 
unités combattantes de tous les 
officiers, sous-oufficiers et sol
dats de l’active et de la premiè
re réserve.

Le Sénat aborde la discussion 
de l ’article 4, l’article 3 ayant été 
réservé.

M. Monservin demande par 
voie d'amendement, la suppres
sion de l’article quatre (le per
sonnel de la justice militaire de
vra être choisi parmi les titulai
res de la carte du combattant ou 
les blessés de guerre inaptes au 
service armé).

Les tribunaux militaires décla
re M. Monsservin devraient 
compter six cent soixante-cinq 
membres, or, il leur en manque 
cent-trente-deux, c’est dire que la 
justice militaire n’est pas, com
me on la dit,’ le refuge de tous 
.ceux qui veulent se mettre à l’a
bri du danger. Les cinq cent 
trente-trois juges militaires ac
tuels, qui accomplissent une be
sogne immense, ne méritent pas 
les soupçon qu’on a fait peser 
sur eux.

A la demande de M. Mourier, 
Mi Monsservin retire son amen
dement.

Par voie d ’amendement, M. 
Giacobbi propose au Sénat une 
nouvelle rédaction de l’article 
quatre, assurant un droit de 
priorité absolue pour le remu
ement de la justice militaire aux 
aux anciens combattants et per
mettant u ncontrôle permanent 
des commissions parlementaires.

M. Chaumier rappelle qu’il 
déposé un amendement qui 
maintient dans la justice mili
taire les hommes qui appartien
nent au service auxiliaire ou qui 
sont dégagés de toutes obliga
tions militaires.

M. Gampinchi, ministre de la 
Marine fait observer que les ma
gistrats des tribunaux maritimes 
doivent être dégagés de toute 
obligation militaire. Cette obli 
gation a été rigoureusement res
pectée.

M. Ducos. — L’article en dis
cussion vise les Parquets et les 
défenseurs de justice militaire.

Les juges militaires sont pris 
parmi les officiers blessés des 
unités combattantes. Quaiit aux 
Parquets et aux défenseurs, ils 
ne pouvaient être recrutés que 
parmi des hommes du métier, 
ayant a umoins quarante ans. 
Nous avons voulu, en outre, que 
la préférence fut donnée aux ti
tulaires de la carte du combat
tant.' '•’■■■

Le gouvernement accepte l’a
mendement Leblanc afin que la 
loi n’ait pas effet rétroactif, tout 
en permettant d’annuler les no
minations irrégulières si l’on en 
découvrait. (Applaudissements).

La commission de l ’armée re
pousse l’amendement de M. Glac- 
cobi.

M, Gioccobi. — Je ne connais
sais, quand j ’ai rédigé mon 
amendement, que les textes éla
borés par la commission. Si j ’en 
supprimais la partie relative à 
la rétroactivité, c’est qu’elle an
nulait les nominations déjà in
tervenues, même régulièrement. 
Mais j ’accepte que soit ajouté à 
mon amendement la rédaction 
proposée par M. Leblanc.

M. Linyer demande que l’arti
cle 4 soit renvoyé aux deux com
missions compétentes.

Le renvoi aux commissions ac
cepté par elles est adopté.

La suite de la discussion est 
renvoyée à une séance ultérieure. 
Le Sénat se renvoie à jeudi 7 
mars, à 15 heures.

Là séance est le-vée à 17 h. 03.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

LE DEBAT
SUR LA  P O L I T I Q U E  

A G RICO LE

L’assassinat de la manucure blonde
-------------------------- — -— i i  — -------------------------■—

L'interrogatoire de l'officier polonais se poursuit 
sans apporter de faits absolument probants

Paris, 5 mars.
Au cours des premiers . inter

rogatoires qu’il a subis, l’avia
teur polonais a dû avouer qu’il 
avait depuis le mois d’octobre 
dernier une liaison avec une 
jeune fille et que cette liaison 
était devenue pour lui essentielle 
dans sa vie sentimentale. Il 
s'agit de Mlle Suzanne F..., 
Française, mais d ’origine alle
mande, et qui vécut elle aussi 
un certain temps à Berlin.

Comment Suzanne F... entra-t- 
elle dans la vie de l ’aviateur po
lonais et quel rôle y tint-t-elle de
puis ? On l'a pu établir avec pré
cision. C’est au début de la guer
re, devait expliquer Suzanne 
F..., que .j’ai connu Blougolozki. 
Je suis secrétaire d’un très riche 
industriel américain, M. L..., et 
celui-ci, en octobre, décida' de 
mettre une de ses voitures 20 
chevaux a la disposition de l’ar
mée polonaise. Je fus chargée 
de mP mettre en rapports avec le 
service automobile polonais et 
ce fut Jean Blougolozki qui ré
ceptionna la voiture. C’est- ainsi 
que nous fîmes connaissance. 
Peu de jours après, Suzanne et 
Jean s’avouaient leur amour. Et 
les embarras d’argent de l’offi
cier, consécutifs à l’invasion de 
son pays par les Allemands, se 
firent sentir plus cruellement.

La patron de Suzanne F... 
était parti pour l’Amérique. L'ar
mé© polonaise, entre temps, 
avait restitué la voiture qui 
avait été laissée à la disposition 
de Suzanne et les deux jeunes 
gens devaient l’utiliser pour de 
fréquentes promenades.

Il restait deux questions à po
ser aux amants : Avaient-ils l'in
tention de se marier ? S'étalent- 
ils servis de la voiture le jour 
de la disparition dç la masseuse- 
manucur© ?

Se marier ? Le Polonais laissa 
entendre que. non. Suzanne F... 
fut moins formelle. Et l’on a 
tout lieu de penser que le but —

avoué ou non — de Blougolozki 
était d ’obtenir le divorce avec 
Lucienne pour épouser Suzanne. 
Mais -Lucienne, apparaît-il, n’é
tait pas disposée à s’effacer 
aussi aisément.

Il y avait une question d'ar
gent à. régler avant cela, sem
blait-elle penser. De là. les dis
cussions qui mirent souvent aux 
prises la femme et le mari dont 
la dernière devait se produire le 
21 janvier.

11 fallut une voiture pour 
transporter le corps, pensent les 
policiers avec raison. C’est pour
quoi ils s'intéressent aux sorties 
de la voiture (réceptionnée) par 
l’aviateur polonais et d’une se
conde voiture garée près du l’ont 
de Sèvres.

Ils se demandent encore : 1» 
Pourquoi Blougolozki a donné 
une adresse inexacte de blan
chisseuse lorsqu’on lui demanda 
d’indiquer celle à qui fut confié 
le linge de sa femme, le lende
mains de la disparition de celle- 
ci ? Pourquoi aussi ladite blan
chisseuse, veriue deux fois depuis 
au domicile du Polonais a re
fusé de laisser ce linge au gé
rant et d’indiquer son adresse ? 
Pourquoi l’aviateur a déclaré 
que sa femme était partie -en em
portant une fourrure qui a été 
retrouvée dans une des valises 
qu’il devait déposer le soir du 
21 janvier à la gare de Lyon 7 
Pourquoi il a remis le voyage 
qu’il devait tout justement faire 
le 20 et lP 21 janvier à Lyon avec 
Suzanne F... V

L 'interrogatoire s’est poursuivi 
à la brigade mobile une partie 
de la nuit coupé de fréquentes 
confrontations avec sa maîtresse 
Suzanne F...

A » heures 30, ce matin on 
n’avait pas encore recueilli de 
faits absolument probants, des 
vérifications devaient, être faites 
sur certaine déclarations de l’an
cien aviateur et aucune décision 
n’était prise le concernant.

(Suite dé la première page)
M. Achille Fould (Hautes-Py

rénées), ancien ministre de l ’A
griculture, félicite le Gouverne
ment d’avoir pris des mesures 
de mobilisation des agriculteurs 
à la terre pour nourrir la na
tion. mais faut-il encore que Je- 
cultivateur gagne sa vie, soit en 
vendant ses produits à un prix 
rémunérateur, soit en étant aidé 
par l ’Etat. Il faut donner à l ’a
griculture une place plus grande 
dans les préocupations du Gou
vernement-, toute la question est 
de développer l’agriculture eu 
lui rendant la main-m’œuvre in
dispensable et lui accorder les 
créditsc nécessaires.

M Pierre Béranger (Eure) de» 
mande que l ’on prenne pour les 
restrictions d ’alcool les mêmes 
mesures que pour la viande, 
c’e s t-à -d ire  que l’on tienne 
compte des jours de marché. 
Toutes les promesses faites à 
l’agriculture pour la démobilisa
tion de la main-d’œuvre indis
pensable doivent être stricte
ment tenues.

Le député de l ’Eure soulevant 
la question des blés dénaturés, 
le ministre indique que sur les 
grands stocks d© blé il n ’y a  eu 
que 70.000 quintaux qui n ’ont pu 
être livrés à la consommation.

La suite du débat est renvoyé© 
à cet après-midi U5 li. 30. "La 
séance est levée à 12 b. 15.

SEANCE DE L’APRES-MIDI
La séance est ouverte à 15 h. 35 

sous la présidence de M. Gra- 
tien Candace, pour la suite de 
la discussion generale des inter
pellations sur la politique agri - 
cole.

M. André Albert (Deux-Sèvres) 
signale des singularités dans les 
prix de réquisition, notamment 
des avoines.

M. de Diesbach
M. de Diesbach (Pas-de-Calais) 

constate l ’unanimité de la Cham
bre pour concevoir la conduite 
de la guerre, en maintenant aux 
champs assez d’hommes pour 
nourrir la nation. Cette guerre 
n’est, en effet, pareille ni à celle 
de 1870, ni à celle de 1914. Elle 
exige un équilibre absolu ©ntre 
les forces du front militaire et 
du front économique.

Des mesures nouvelles doivent 
être prises pour assurer les se 
mailles d'aujourd’hui et la mois
son de demain, car celles que 
le ministre a déjà prises sont 
insuffisantes.

La récupération des exemptés 
et des réformés est, d ’autre part, 
pratiquée avec une sévérité ex
cessive et pourtant il est ques
tion de leur faire passer une 
nouvelle visite médicale.

M. Drouot dit combien il est 
regrettable’ que cette menace 
pèse sur nos- cultivateurs.

M. de Diesbach. — Au lieu d’a
cheter du blé à l’étranger, u 
vaudrait mieux importer cer
tains objets manufacturés. En
fin, il serait souhaitable que la 
voix du ministre de l ’Agricul
ture Se .fit -entendre à la radio 
pour encourager nos paysans 
dans leur tâche.

de leurs villages, pour mieux 
profiter des .permissions agri
coles. (Appl.)

L’approvisionnement 
des huiles

va redevenir normal
M, Devaud pense que la mé

tropole pourrait mieux se ravi
tailler en huile du nord de 
l'Afrique,

MM. Queuille et Devaud échan
gent -des observations au. sujet 
de la livraison d ’huile à l’Italie 
en échange d ’autres produits.

M, Queuille précise que le man
que d’huile a été provoqué par 
des retards de transport et que 
les difficultés de la soudure en 
janvier seront terminés en mars. 
L'approvisionnement des huiles 
d’arachide va redevenir normal. 
(Applaudissements. )

La séance est suspendue à 
17 11, 50.
M. Oautry annonce la libération  

prochaine des agricu lteurs  
des vie illes classes

I.a -séance est reprise à 18 h. 20. 
Déclaration, en fin de séance, 

de M. Daiutry, ministre de l'Ar
mement.

H n’est pas exact que le minis
tre de l'Armement a retenu aux 
usines la plupart des agricul
teurs des classes 1910 et 1911, 
comme l’a  prétendu M. Lamou- 
reux. Dans les compagnies de 
renforcement de même, 1.500 
hommes par classe seulement 
ont été employés. Au total, dans 
tous le-s ateliers de l'armement, 
il n’y a que 11390 agriculteurs -et 
de très nombreuses permissions 
leur -ont été accordées.

Enfin, après' l ’examen sur pla
ce, le ministre -a donné l ’ordre 
de libérer propgressivement les 
agriculteurs et les artisans ru
raux des vieilles classes et de 
donner à d’autres des permis
sions de six à dix jours pour 
les semailles de printemps. (Ap
plaudissements . )

La suite du débat est renvoyée 
à jeudi matin.

Le co llectif de février est adopté
Le gouvernement demande la 

discussion immédiate du collectif 
de février retour du Sénat, sur 
rapport de AI. Jammy Schmidt. 
Le projet est adopté.

Séance levée à 18 h. 35. Séance 
jeudi matin, à 9 heures 30

lin  éboulensent 
dans un v illa g e  

du T a rn -e t-G a ro n n e
Un mort, cinq blessés

1 Montauban, 5 mars.
Un éboulement s’est produit à 

Dunes : hier soir vers 20 heu
res, à Dunes, près de Valence- 
d’Agen, deux maisons servant 
de chai et situées rue des Cou
teliers, se sont effondrées paj 
suite de la rupture d’une pou
tre maîtresse, entraînant dans 
leur chute une maison d'habita
tion appartenant à M. Subra. 
Une aulre petite maison a été en 
partie démolie.

iM. Ducasse, 5S ans, tonnelier, 
a été tué alors qu’il se portait 
au secours d ’un enfant pris sous 
les décombres. Ce dernier a pu 
être sauvé. Quatre autres per
sonnes ont d’autre part été bles
sées. Une seule d'entre elles M. 
Edouard Palosse, serait dans 
un état grave.

Vous
êtes enrhumé'* 

prenez
tout de suite le

rSIR0P VALDAl
le meilleur 

de tous les sirops 
aux antiseptiques 

composés.
Toutes 

Pharmacies.

M. Rivière
M. Rivière (Creuse) attire l’at

tention du ministre do l’Agricul
ture sur quelques points de dé
tail qui ont, cependant, une 
grande importance, surtout pour 
le maintien du bon moral du 
pays. On a  promis de ramener 
en arrière les hommes de la deu
xième réserve, mais cette dispo
sition n ’a pas été entièrement 
exécutée. Trop d ’artisans ru
raux, d’autre part, ont été en
voyés dans les usines. Les petits 
-exploitants doivent être mis en 
■affectation spéciale. (Appl.)

Quant aux prix, il faut suppri
mer les différences vraiment 
trop grandes entre' ceux de la 
réquisition et ceux du commerce
l ib r e .

M. Aveline (Orne) présente des 
observations critiques sur la ré
quisition des chevaux. Ces ani
maux ont souvent été laissés 
sans soins et beaucoup ont suc
combé. L’élevage chevalin a été 
touché par l’état de guerre, alors 
qu’il commençait à se relever.
L’armée a dû. par la suite, ache
ter des chevaux à l’étranger à 
des prix élevés.

M. Malon insiste sur la néces
sité de fournir à la campagne 
la main-d’œuvre dont elle a be
soin, en créant par exemple un 
système de courtes permissions 
qui ne nuiraient pas à la force 
de nos armées et en instituant 
des affectations spéciales au bé
néfice des artisans ruraux. Il 
demande, enfin, qu’on généra
lise les allocations militaires et 
qu’on mette à la disposition des 
populations rurales les médecins 
qui leur manquent. (Appl.)

M. Queuille répond qu’une 
Commission, instituée pour étu
dier cette question, va prochai
nement saisir ie gouvernement 
de ses conclusions.

M. André Davi (Haute-Garon
ne) dénonce la paperasserie inu
tile et réclame du ministre ie 
aassage à l ’action pour l’attri- 
mtion aux mobilises des per
missions auxquelles ils . ont 
droit.

IM. Guernier (Ille-et-Vilaine) si
gnale les Inconvénients de cer
taines méthodes d’achat. Le dé
couragement gagnerait vite nos 
paysans si l’on se servait de la 
ioi pour exploiter de malheureu
ses femmes qui ne savent pas 
se défendre contre les méthodes 
de certains officiers de l ’Inten
dance. (Appl.)

M.. Selt-z (Bas-Rhin) appelle 
l’attention sur les conditions à 
peine améliorées dans lesquelles 
s’e poursuivent, les évacuations 
et signale qu’il y a encore en 
zone évacuée des blés non bat
tus et, dans la zone arrière, des 
blés non payés.

M. Queuille dit que le règle
ment est en cours.

M. Emile Perin demande que 
soit résolue au plus tôt la ques
tion de la réduction des trois- 
quarts du loyer pour les mobi
lisés titulaires de baux à ferme.

M. Pohimann (Meuse) fait re
marquer qu’il y aurait intérêt à 
maintenir les hommes de la j Les m anuscrits non mseres ne sont 

1 deuxième réserve pas trop loin pas rendus.

P our p ro té g e r sa m ère  
il tu e  son père ivre

Chalon-sur-Saône, 5 mars.
Dans la soirée d'hier, un pé

nible drame de-famille s’est^dé- 
roulé au numéro 15 de la rue 
Couturier. Là habitait. le chef 
de train, M. Sauzet,. 46 ans, avec 
sa femme et ses deux fils, âgés 
de 16 à 19 ans.

Hier, Je cheminot rentra ivre 
et chercha querelle à sa femme 
et la menaça.

Son fils Fernand, l’aîné, prit 
la défense de sa mère et c'est 
alors que le père Sauzet, fu
rieux. prit un couteau. Fernand 
Sauzet s’arma aussitôt d’un li
tre vide et en porta un coup à 
la tête de son père. 11 y eut, un 
corps à  corps. Tout à coup, Fer
nand repoussa violemment l’au
teur de ses jours qui vint don
ner de la tête contre le pied de 
fonte de la cuisinière. Il expira 
aussitôt, le crâne ouvert.

La police, prévenue, a amené 
Fernand Sauzet au commissa
riat où il a. été interrogé.

Ce drame lamentable a  jeté 
l’émoi dans tout le quartier du 
Temple et Gloriette-, où la famille 
Sauzet, est bien, connue.

imprimerie de -  L»  I n b u o c »
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LES BOUCHERIES 
seront fermées 

pendant 3 jours 
consécutifs

Et les charcuteries 
pendant 2 jours

Paris, 5 mars (3 b. 30 matin).
Le « Journal Officiel > publie 

ce matin un décret disant no
tamment :

Article premier, — Pour l ’ap
plication du présent décret sont 
considérés :

A) Comme viandes de bouche
rie, les viandes de bœuf, mou
ton. et chèvre (à l ’exception des 
agneaux de lait et chevreaux de 
lait d’un poids inférieur ou égal 
à sept kilos de viande nette), 
fraîches, réfrigérées, congelées, 
salées, préparées ou on conserve, 
parlement.

B) Comme viandes de charcu
terie, les viandes de porcs, fraî
ches, réfrigérées, salées, prépa
rées ou en conserve et la charcu
terie sous toutes ses formes ;

C) Comme viandes de bouche 
rie hippophagiques, les viandes 
de cheval, inulef. et âne sans 
distinction de poids des sujets 
abattus et leurs dérivés ;

D) Comme triperie, les abats 
de toute sorte, naturels ou en 
préparations diverses.

Art. 2. — Est interdite : A) Pen
dant trois jours consécutifs de 
chaque semaine : l’exposition, la 
vente, l’a mise en. vente de la 
viande de boucherie ;

B) Pendant deux jours consé 
cutifs par semaine qui seront 
obligatoirement choisis parmi 
deux, fixés à l’alinéa ci-dessus, 
1 exposition, la vente ou la mise 
en vente de la viande de charcu 
terie ;

C) Pendant un jour par semai 
ne, qui est obligatoirement dé
signé parmi deux, fixés à l’ali
néa ci-dessus, l’exposition, la 
vente ou la mise en vente des 
viandes de boucherie hippopha
giques et de la triperie.

Art. 3. — Il est également in
terdit de faire figurer ces mêmes 
jours la viande telle qu'elle est 
définie à l’article précédent, ou 
des plats en contenant sous quel
que forme et dans quelque pro
portion que ce soit, dans les éta
blissements ouverts au public, 
notamment les hôtels, pensions, 
taurants, etc., ainsi que dans 
tous les lieux où la consomma
tions des boissons et des ali
ments n’est pas entièrement gratuite.

Art. 4. — Les préfets fixeront 
pour leur département par arrê
té pris dans les huit jours qui 
suivront la publication du pré
sent décret-, les jours de restric
tion tels qu’ils doivent être ap
pliqués conformément aux pres
criptions des articles premier et 
deux ci-dessus.

Art. 5. —■ Pour l’application de 
ces dispositions seront fermés

A) Pendant trois jours consé
cutifs par semaine les boucheries 
et les rayons de tous les établis
sements où il est vendu de la 
viande de boucherie, ainsi que 
les pavillons de détail des balles 
et. marchés ou cette viande est 
débitée ;

B) Pendant deux jours consé 
cutifs par semaine, Tes charcute
ries et les rayons de tous les 
établissements où il est vendu de 
la viande de charcuterie ainsi 
que les pavillons de détail des 
halles et marchés où cette vian
de est débitée ;

C) Un jour par semaine : les 
boucheries hippophagiques, les 
triperies et les -rayons de tous 
les établissements où il est ven
du de la viande hippophagique 
et rte la triperie ainsi que les 
pavillons de détail et places des 
balles et marchés où la viande 
est débitée.

Art. C. — A partir de la date 
de la publication du présent dé
cret il est interdit dans les éta
blissements visés à l ’article 3 de 
servir au. même repas et au mê
me consommateur plus d'un, plat 
contenant rte la viande, quelle 
qu en soit la nature. Ce plat ne 
devra pas comporter plus de 150 
grammes de viande avec os ou 
de 100 grammes sans os.

TROISIÈME JOURNÉE 
PARLEMENTAIRE 

DE L ’AGRICULTURE
Ici encore, la paperasserie envahit, 

encombre, embouteille, 
paralyse les initiatives

T O U T EFO IS , NOUS AURONS DU BON PAIN,
L E  M INISTRE D E L ’ AG R IC U LTU R E L ’A PROMIS

Encore des enrôlements 
volontaires

Les enrôlements vo
lontaires se multiplient 
dans l’Empire Français 
comme dans l ’ Empire 
Britannique. Mais il est 
une autre armée Hans 
laquelle vous devez tous 
vous enrôler. C’est l’ im
mense armée des sous
cripteurs aux Bons d’Ar- 
mement.

Foires et Marchés
MARCHE AUX BESTIAUX 

HE LYON
B œ ufs. *— A m enés 1385 ; renvo i 

25 ; a b a t to ir s  254 : g én isses e t 
c h â tro n s  B o u rb o n n a is  (écu rie )  : 
p re m iè re  q u a li té  930 à  990 ; d e u 
x ièm e 840 à  900 : C h a ro lla is  (écu 
rie ) : p re m iè re  q u a li té  920 à  960 ; 
d eu x ièm e  820 à  880 : C ho le ta is . 
B re to n s , N o rm an d s, 750 à  900 ; 
gén isses e t c h â tro n s  L im o u s in s  950 
à  1030 ; ta u r e a u x  B o u rb o n n a is
(écu rie ) 800 à  880 ; C ha ro lla is  
(écu rie ) (?70 à  820 ; sa le rs  760 à 
870 : g ros b o n s  b œ u fs  b lan cs  860 
à  940 ; b œ u fs  d e  p ay s  580 à  720.

A u po ids m o r t  : b o n n e s  vaches 
g rasses 1380 à  1480 ; v ach es  fo u r 
n i tu re s  1200 à  1300 : b ê te s  m a i
gres 850 à 1050 : ex trê m e s v ifs 470 
à  1040. V en te  t r è s  ca lm e. V ente 
t r è s  ca lm e.

V eaux. —  A m enés 354 ; ren v o i 0; 
a b a t to ir  231 : N iv ern a is . C ha ro lla is  
900 à  1030 ; L im o u sin s, A u v erg n a ts  
820 à  880 ; S avoyards 820 à  880 ; 
D a u p h in o is  820 à  900 ; R h ô n e . Loi
r e  890 à  970 ; ex trêm es 820 à  1030. 
V en te  m oyenne.

M outons. —  A m enés 98 ; renvoi 
0 ; a b a t to i r  1181 ; a g n e a u x  1400 
à  1800 : p ay s 1250 à  1450 ; b reb is 
650 à  800. V en te  m oy en n e , p r ix  ex
trê m e s  650 à  1800.

•--------------- ---------------------- —

Cours des Halles de Paris
B e u rres. —  A rrivages 17.800 des 

la ite r ie s  co o p éra tiv es : N o rm and ie  
17 à  31 ; C h a re n te , P o ito u , T o u 
ra in e  20 à  31,50 ; m a lax és  N o rm an 
d ie  15 à  25 ; m alax és B re tag n e  
14,50 .1 23.

Œ ufs. —- A rrivages 96.950 : P i
c a rd ie  e t  N o rm an d ie  680 à 850 ; 
B re ta g n e  600 h 720 : P o ito u , T o u 
ra in e , C e n tre  700 i  850 ; A uvergne, 
M idi 650 à  750 ; o u tre  m e r  M aroc 
600 à 720.

Paris, 5 mars,
Au moment où on reprend, 

à la Chambre, le grand débat 
agricole, nous voudrions briè- 
vcmen t « faire le point », com
me disent les marins.

Or, qu’est-ce qui ressort en 
premier lieu des deux séances 
précédentes ? Deux choses : 
1° Vagriculture a été incontes
tablement sacrifiée depuis six 
mois, tant au point de vue des 
détachements à la terre, « af
fectations spéciales, permis
sions, libérations ide vieilles 
classes » ; 2° les réquisitions 
ont. pris partout un caractère 
massif, sans que l’armée et la 
population civile des agglomé
rations urbaines — nous l'éta
blirons prochainement, docu
ments en main —- en ait tiré 
un profit correspondant, pour 
cette, raison qu'une part im
portante de l'outillage et du 
bétail prélevés dans les cam
pagnes a été perdu...

C'est cela que des orateurs 
comme M. Lamoureux, M. 
Mistler, M. Lecacheux, ont dé
montré de façon permanente..

Et il s'est produit, pour 
Vagriculture, ce qui s'était pro
duit, quelques jours aupara- 
'vant, pour l’information, la 
propagande et la censure : une 
sorte d'unanimité dans la do
léance, ne laissant guère (le 
place pour la louange, à peine, 
chez les plus bienveillants, 
celte réserve que les choses 
sont bien difficiles... Qui s'avi
serait de le nier ?

Nous serions bien surpris si 
la suite du débat, modifiait pro
fondément l’atmosphère dans 
laquelle il s'est 'déroulé jus
qu’ici. .

L es remèdes ?
Les remèdes ? M. Trïballei, 

au nom de la commission de

â la main-d'œuvre coloniale, 
c’est seulement dans le courant 
de celle année qu’elle arrivera.

Force nous est donc de pui
ser dans noire propre fonds. 
Pour cela, il faut tout d'abord 
faire la relève promise de tou
tes les vieilles classes encore 
aux armées et 'mobiliser à la 
terre les hommes de la seconde 
réserve, prolonger au delà du 
30 avril le régime des permis
sions de trente jours.

Tel est l’essentiel des mesu
res suggérées par la Commis
sion de l'agriculture.

Une fois de plus,

.la paperasserie
« Monsieur Lebureau » a 

passé à nouveau un mauvais 
quart d'heure, ce matin, à la 
Chambre.

Le ministre de l’Agriculture 
a indiqué que le régime des 
prestations militaires- a été éta
bli. avec le souci, d’aider les 
cultivateurs désireux d'occuper 
des soldats.
, Nous n ’en doutons pas, mais 
à. l’épreuve on s'aperçoit que 
bien des frais, qui eussent, pû 
être évitées, bien des démar
ches qui eussent pu être épar
gnées leur sont encore infli
gées.

Ici encore, la bureaucratie a 
exercé sa néfaste, influence...

M. Elbel qui, avant d’être 
dépu,lé de Saint-Dié, fut direc
teur des accords commerciaux, 
la déploré avec une autorité 
sans réplique.

On cherche vainement, qu’il 
s'agisse de pommes de terre, 
de bois, de gazogène, le lien 
indispensable entre les divers 
services qui, précisément, de
vrait être le fa it d'une admi
nistration bien comprise. Ou

lagriculture qu'il préside, pa- bien bn ne trouve pas la. maïn- 
i ait les atoa 7assemblés en d’œuvre necessaire ou bien il 
une seule formule : « Je vous n ’y a plus de charbon de bois 
demande, Monsieur le Minis- les moyens de stockage el de 
Ire de l'Agriculture, a-t-il dit, distribution font défaut

Le mal. a souligné M. 
Elbel, vient de la création de 
nouveaux services qui se sont 
superposés aux anciens La 
paperasserie de la guerre s’est, 
ainsi ajoutée à celle d'avant- 
guerre.

d'intervenir auprès du minis
tre de la Guerre pour qu’il 
donne à l’agriculture tout ce 
qu’il peut lui donner. »

Les affectations spéciales ?
Il faut, les accorder à tous ou 
à personne, ne pas faire de 
distinction entre les grands et 
les petits exploitants. Les per
missions de reine jours ? Elles 
atteindraient un nombre ap
préciable d’hommes si les mili
taires de la seconde réserve —------------------
étaient revenus des années, Nous aurons du bon pain, 
comme cela avait été promis, M. Queuille Va promis, aujour- 
et. pouvaient-, par conséquent, d'hui, à la Chambre.

N ous aurons 

du bon pain

bénéficier de ces permissions.

L e s vétérinaires
Il faut mettre des vétérinai

res en affectation spéciale. M. 
Hippolyte Ducos a annoncé, le 
1er février, au Sénat, que cent 
vétérinaires, choisis parmi ces 
praticiens dgés de plus de qua-, 
rante-cinq ans, allaient être 
mis à la disposition de l’agri
culture... Cent vétérinaires, 
soit un vétérinaire par dépar
tement, on avouera que c’est 
maigre, alors que selon la 
commission sur environ quin
ze cents vétérinaires mobilises 
l’autorité militaire pourrait en 
mettre facilement, quatre cents 
À la disposition de lagricul
ture.

Oui, mais nous touchons IA 
à quelque chose d'extrêmement 
délicat qui, partout ailleurs, 
sur Ji'importc quel autre plan, 
serait, relativement facile, mais 
qui. devient horriblement com
pliqué parce que Vadministra
tion militaire est en cause.

Que réclame d’elle M. Tri- 
ballet. ?

Quelque chose d’énorme : 
tout simplement de modifier 
son organisation ; püus juste
ment, d'organiser ce qui, jus
qu'ici, est empirique,. Il fau
drait donner aux vétérinaires 
des moyens de déplacement, 
leur permettant d'accroître 
leur activité en cxerran.t leur 
mission dans plusieurs unités.

— N ’avait-on pas demandé 
quelque chose de semblable 
pour les médecins ?

-  Pour nous rendre les qua
tre cents vétérinaires que nous 
demandons, a déclaré le prési
dent de la Commission de 
l’agriculture, il suffisait de 
mettre en affectation spéciale 
renouvelable les vétérinaires 
mobilisés appartenant aux 
classes 1911 et plus anciennes.

L a  main d’œuvre

Les procédés de la minoterie 
moderne ayant pour effet cle 
distraire dé la farine le son, 
riche en vitamines, on a relevé 
le taux du blutage. De plus, la 
farine de fèves, 'que l'on incor
pore maintenant dans la fa
rine paniftable, confient des 
vitamines. Nous nous rappro
chons donc, peu à peu, du pain 
u avant-guerre.

Mais Le ministre de l’Agri
culture n ’a pas précisé s'il 
s agissait de l'autre guerre, 
car il y a une nuance...

Francisque LA U TIENT.

La déchéance
des élus com m unistes du Cher

Bourges, 5 mars.
Le Conseil supérieur interdé

partemental d’Orléans a pronon
ce la déchéance de trois conseil
lers généraux, de trois c o n s e i l 
lers d’arrondissement, ainfi que 
des maires adjoints et conseil
lers municipaux des communes 
cio Vierzon, St-Floron.t, Lunory 
Laan, Beffes, Montlonis. Reignv 
et, St-Christophe, soit 99 élu* 
municipaux.

Ce qui! faut — et de toute 
nécessité — c'est de. la. main- 
d'œuvre, et cela de façon per
manente, cor, comme l’a sou
ligné le président de la Com
mission de l’agriculture, « il 
ne suffit pas de laboura et (le 
semer, il faut entretenir ». Le 
bétail exige des soins cons
tants, La lUlture betieravière 
réclame des bras.

Qu’a-t-on en regard ? Que 
représente la main-d’œuvre 
étrangère ? Vingt-cinq à lrenie 
■mille hommes au plus. Quant

Tirages Financiers
V ille  d e  P a r is  18,98

Le n u m é ro  392.028 e s t rem b o u rsé  
p a r  100.000 fran c s . Ise

Le n u m é ro  640.304 e s t rem b o u rsé  
p a r  50.000 fran c s .

Les q u a tr e  n u m é ro s  su iv a n ts  so n t 
re m b o u rsé s  c h a c u n  p a r  5.000 f r  - 

12.319 12.326 67.523 265.399
L es q u a ra n te s  n u m é ro s  su iv a n ts

27.940
121.714
285.136
353.850
427.534
488.712
535.106
606.342
630.843
677.020

Le n u m é ro  167.966 e s t rem b o u rsé  
p a r  250.000 fran c s .

‘̂ '•33* e s t rem b o u rsé  p a r  95.000 fra n c s .
L es d e u x  n u m é ro s  su iv a n ts  so n t 

re m b o u rse s  c h a c u n  p a r  5.090 Xr - 
473.941, 907.481.

C in q u a n te  n u m é ro s  so n t re m 
b o u rsé s  c h a c u n  p a r  1.000 fran c s .
O b lig a tio n s  F o n c iè res 1885 2,60 ç,(

Le n u m é ro  715.793 gagne 100.000 
f ra n c s .

Le n u m é ro  546.727 gagne 25.000 
f ra n c s .

Les six n u m é ro s  su iv a n ts  g a g n e n t 
c h a c u n  5.000 fr. : 51. 921, 239.482 
353.934, 492.467. 806.102. 970.678.

Q u a ra n te -c in q  n u m é ro s  g a g n en t 
c h a c u n  1.000 fran cs.

f ra n c s  :
11.738 13.288 25.227
34.813 93.430 103.150

137.289 221.402 276.930
302.797 350.378 351.387
384.382 408.690 422.888
437.165 472.803 484.731
491.067 522.031 530.489
547.717 563.071 570.695
611.988 621.480 628.971
634.494 649.333 664.419
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